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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Berne, 13 août. 

Réputation du Conseil fédéral a fait visite aux plé-

■ Xïiaires, qui la lui ont rendue. 
Mardi la compagnie du chemin de fer du Nord-Est 

donne un grand banquet auquel les plénipotentiaires sont 

invilés' Vienne, 12 août. 

Des correspondances de Berlin ayant parlé d'explica-

tions eonBdeiitielles que 1!Autriche aurait données à la 

Prusse concernant certains passages du mandate impé-

rial la Correspondance autrichienne, tout en exprimant 

Kdesir'quel'accord entre les deux grandes puissances 

allemandes subsiste sans trouble, déclare que la nouvelle 

donnée par les correspondants prussiens est dénuée de 

fondement. .k-j.it 
Munich, 12 août. 

La Chambre des députés a passé à l'ordre du jour mo-

tivé à la majorité de 87 voix contre 85, sur une proposi-

tion'de M. Vœ<k, relative à la réforme de la Constitution 

fédéiale. 
Turin, 13 août. 

Le comte Arese est arrivé à Turin hier. 

Le roi a visité les villes de Bergame et de Brescia. 

Partout sur son passage les populations lombardes ont 

manifesté leur enthousiasme. 
Une amnistie a été accordée pour les délits de peu 

d'importance. 
Turin, 13 août. 

A l'occasion de la saint Napoléon, la municipalité de 

Turin fera célébrer un Te Deurn dans l'église de Saint-

Philippe. Un banquet sera offert aux soldats des armées 

allées résidant à Turin. Dans la soirée, il y aura sur la 

place d'Armes, c ù campent les troupes françaises, une 

fête militaire avec illumination et musique. Les édifices 

publics et la ville entière seront illuminés. 

Londres, 13 août. 

M Dans le discours de clôture du Parlement, qui a eu lieu 

aujourd'hui, on remarque le passage suivant : 

« La guerre qui a éclaté dans le nord de l'Italie ayant 

été terminée par la paix de Vtllafranca, des ouvertures 

ont été faites à S. M. en vue de s'assurer si, dans le cas 

ou une conférence des grandes puissances de l'Europe 

aurait lieu pour s'entendre sur le règlement des affaires 

dItalie, un plénipotentiaire serait envoyé par S. M. afin 

^assister à cette conférence. Mais, jusqu'à ce jour, S. M. 

na pas reçu des informations qui lui permissent de déci-

der si elle croirait opportun de prendre' part à de telles 
négociations. S. M. se réjouiiait de se trouver dans le cas 

éprendre part aux mesures qui établiraient la paix gé-

nérale sur des bases satisfaisantes et durables. » 

Londres, 13 août. 

Aujourd'hui, dans la chambre des communes, lord John 

nussell répondant à une interpellation de M. Gregson, 

Chi^î lnlônt'on du gouvernement est de demander à la 
J ne la complète exécution du traité fait avec cette puis- , 

-e- L empereur du céleste empire sera invité à envoyer 

fibassadeur en Angleterre. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Angoulême (Charente), M. Onillon, substitut 
du procureur impérial près le siège de Ribérac, en remplace-
ment de M. Gaillard, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
mière instance de hibérac (Dordogne), M. Maximin Delol, 
avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Onillon, 
qui est nommé substitut du procureur impérial à Angou-

lème. 
Conseiller à la Cour impériale de Bordeaux, M. Sarlat, vice 

président au Tribunal da première instance de la même ville, 
en remplacement de M. Larouverade, admis, sur sa demande, 
à faire valoir ses droiis à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 

5, | 1er) et nommé conseiller honoraire. 
Vice-président du Tribunal de première instance de Bor-

deaux (Gironde), M. Bretenet, substitut du procureur impé-

rial près le même siège, en remplacement de M. Sarlat, qui 

est nommé conseiller. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 

rnière instance de Bordeaux (Gironde), M. Jalinholtz, procu-
reur impérial près le siège de Blaye, en remplacement de M. 

Bretenot, qui est nommé vice président. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Blaye (Gironde), M. Potiron de Boisfleury, substitut du pro-
cureur impérial près le même siège, en remplacement de M. 
Jahnholiz, qui est nommé substitut du procureur impénal à 

Bordeaux. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Blaye (Gironde), M. ForUermaire, juge sup-
pléant chargé de l'instruction au siège de Confolfns, en rem-
placement do Potiron de Boisfleury, qui est nommé procureur 

impérial. 

Voici les états de services des magistrats compris audé-

eret qui précède : 

M. de Tholouze : 13 décembre 1841, substitut à Lesparre; 
— 21 février 1844, substitut à la Réole; — 15 décembre 1844, 
procureur du roi au même siège; — 1849, procureur de la 
République à Libourne; — 25 janvier 1849, procureur de la 
République à Périgueux;— 21 février 1852, substitut du 
procureur-général à la Cour d'appel de Bordeaux;,— 13 dé-

cembre 1856, avocat-géné;al à la même Cour. 

M. Jorant : 28 janvier 1854, substitut à Reims; 20 juin 
1S55, substitut à Bordeaux; — 13 décembre 1856, substitut 

du procureur-général au même siège. 

M. Charaudeau : 10 décembre 1851, substitut à Chaumont; 
— 2 février 2852, substitut à Châlons-sur-Saône ; 14 mai 
1853, procureur impéial à Libourne ; — 14 avril 1855, sub-

stitut à Bardeaux. 

M. larouverade : 1858, substitut à Angoulême;—27 février 
1858, substitut à Pérîgueux ; — 30 avril 1859, procureur im-

périal à Barbezieux. 

M. Gaillatd, 1854, avocat ;—29 avril 1854, substitut à Co 
gnac;—27 janvier 1855, substitut à Angoulême. 

M. Sarlat, 1838, avocat; —26 juin 1838, substitut à Fi-
geac; — 16 août 1840, substitut à Cahors; — 10 juin 1841, 
substitut àPérgueux;— 23 mars 1848, commissaire du 
gouvernement à Périgueux ; — 16 novembre 1848, juge d'ins-
truciion à Bordeaux; —7 mars 1835, vice président au même 

siège. 

M. Bre enet, 23 mars 1848, substitut à Bordeaux. 

M. Jahnholtz : 1850, avocat, docteur en droit ;—5 août 1850, 
substitut à Riberac;—11 février 1852, substitut â Périgueux ; 

■4 août 1852, procureur de la République à Blaye. 

M. Potiron de Boisfleury : 6 juin 1852, substitut à Ânce-

nis;—23 décembre 1854, substitut à Blaye. 
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Par décret du 11 août, rendu sur le rapport de M. le 

garde des sceaux, minisire secrétaire d'Etat au- départe--

ment de la justice, 
Sont nommés ou promus dans l'ordre impérial de la 

Légion-d'Honneur : . -

AU GRADE DE COMMANDEUR. 

Messieurs : 
Lascoux, conseiller d'Etat, secrétaire-général du ministère 

de la justice : officier depuis 1852. 
Raoul-Duval, procureur-général prè3 la Cour impériale de 

Bordeaux : officier depuis 1854. 

AU GRADE D'OFFICIER. 

Messieurs : 
Fatistin-Hélie, conseiller à la Cour de cassation : chevalier 

depuis 1839. 
Falconuet, procureur-général près la Cour impériale de 

Pau : chevalier depuis 1854. 
Delahaye, président de chambre honoraire à la Cour impé-

riale de Paris :.chevalier depuis 1833. 
Berenger, juge de paix du 1" arrondissement de Paris : 

chevalier depuis 1845. 

AU GRADE DE CHEVALIER, 

Messieurs : 
Mabire, président de chambre à 1a Cour impériale de Caen. 
Grandperret, premier avocat général près la Cour impé-

riale de Toulouse. 
Saudbreuil, premier avocat-général près la Cour impériale 

d'Aix. 
Alviset, avocat-général près la Cour impériale de Besançon. 

Pinard, conseiller à la Cour impériale de Paris. 
Du Périer, conseiller à la Cour impériale de Bordeaux : 29 

ans de services. 
Vanier, conseiller à la Cour impériale de Rouen : nombreu-

ses présidences d'assises. 
De Pouques-d'Herbinghen, conseiller à la Cour impériale 

d'Amiens : 33 ans de services. 
Bougier, conseiller à la Cour impériale d'Angers. 
Poli, conseiller à la Cour impériale de Bastia : 29 ans de 

services. ri 
Beneyton, conseiller à la Cour impériale de Besançon : 20 

ans de services. 
Tassaîn, conseiller à la Cour impériale de Bourges : 35 ans 

de services. Conseiller depuis 1833. 
Willig, conseiller à la Cour impériale de Colmar : 34 ans 

de services. -an 

Minart, conseiller à la Cour impériale de Douai : 29 ans de 

services. . 
Gougeon, conseiller à la Cour impériale de Metz : àS ans 

de services. . 
Vincent-Molinière, conseiller à la Cour impériale de Foi-

tiers : 20 ans de services. 
Delfaut, conseiller à la Cour impériale de Rennes . J5 ans 

de services. 
Sorbier, président du Tribunal de première instance d A-

gen : 30 ans de services. 
Tonnellier, président du Tribunal de première instance 

d'Auxerre : 38 ans de services. . . 
Auzias, président du Tribunal de première instance d Avi-

gnon : 23 ans de services. 

Allezard, président du Tribunal de première instance de 

Riom : 24 ans de services. 
Besson, président du Tribunal de première instance de Va-

lence -, 21 ans de services. 
Foucqueteau, président du Tribunal de première instance 

de Cbinon; ancien membre des assemblées constituante et lé-

gislative. 
Loussertdu Grolès, président du Tribunal de première ins-

tance d'Espalion : 36 ans de services. — 
Bastien, président du Tribunal de première instance de Mi-

recourt : 32 ans de services. 
Vignauwur, président du Tribunal de première instance 

d'Orthtz :27 ans de services. 
B. rnarcin, président du Tribunal de première instance de 

Wassy : î2 ans de services. 
Jeandet, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance Je Bourg. 
Renaul, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance de Poitiers. 
PouxFranklin, juge d'instruction au Tribunal de première 

instanci de la Serine : 29 ans de services. Juge d'instruction 

depuis 1841. 
Mail'ard, juge d'instruction au Tribunal de première instance 

de Bri'e : 39 ans de services. 
Havard, ancien juge d'instruction au Tribunal de première 

de Loadun : magistrat de 1810 à 1847. 
Louvet, juge de paix du 1U° arrondissement de Paris depuis 

1848. 
Bernard, greffier en chef de la Cour de cassation. 
Bertauld, avocat à la Cour impériale de Caen, membre du 

conseil de l'Ordre depuis quinze ans, ancien Làtonmer, pro-

fesseur à la Faculté de droit ; 
Perras, avocat à la Cour impériale de Lyon; ancien bâton-

nier de i Ordre, ancien magistrat, services administratifs. 
Gallois, avoué près la Cour impériale de Paris; ancien pré-

sident de la chambre, suppléant de juge de [jaix : services ju-

diciaires et administratifs. 
Guidou, président, pour la quatrième fois de la chambre 

des avoués près le Tribunal de première instance de la Seine. 
Alauzet, chef de bureau au ministère de la justice : 27 ans 

de services, auteur de différents ouvrages de droit, lauréat de 

l'Institut. 
Momluc, chef du service intérieur de l'Imprimerie impériale: 

26 ans de strvices civils; a appartenu à la marine impériale. 

JUSTICE CI VILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 12 et 13 août, 

DÉLIT DE DIFFAMATION ET D'OUTRAGE COMMIS ENVERS M. LE 

PRÉFET DE L'AUBE PAR UN JUGE SUPPLÉANT DU TRIBUNAL 

D3 TROYES. 

Ces deux audiences ont été entièrement consacrées aux 

débats, dont la Cour a interdit le compte-rendu, d'une 

prévention de diffamation et d'outrage dirigés par M. le 

procureur-général impé. ial contre M. Rambourgt, juge 

suppléant au Tribunal civil de Troyes. M. Rambourgt 

était inculpé: 1° D'avoir outragé par paroles et menaces 

M. le préfet de l'Aube dans l'exercice ou à l'occasion de 

l'exercice de ses fonctions; 2° d'avoir commis le délit de 

diffamation envers M. le vicomte de Chamailles, préfet 

de l'Aube, en répandant ou faisant répandre publiquement 

des bruits contenant imputation de faits de nature à por-

ter atteinte à l'honneur et à la considération de ce dernier. 

M. Rambourgt est en même temps député au Corps lé-

gislatif et membre du Conseil général du département de 

l'Aube. La prévention a été soutenue par M. l'avocat-gé-

néral Barbier; M. Rambourgt a été défendu par Me Jules 

Favre. 
Pour obéir à la décision de la Cour, nous nous bornons 

à donner le texte de l'arrêt rendu après délibéré, en la 

chambre du Conseil : 

« La Cour, 
« Sur la diffamation : 
« Considérant que les faits établis contre Rambourgt n'ont 

pas le caractère de publicité exigé par la loi; 

« Sur le délit d'outrage: 
« Considérant que les lettres adressées par Rambourgt à 

M. le préfet de l'Aube, les 2 et 3 mars 1859, contiennent un 
outrage caractérisé; qu'il résulte du texte mêma desdites let-
tres et des déclarations faites antérieurement par Rambourgt, 
que le grief qui faisait le sujet de sa demande d'explications 
était l'enquêle administrative faite par les ordres du préfet ; 

« Qu'ainsi celui-ci a été outragé à l'occasion de ses fonc-

tions ; 
«Que l'outrage a été public par le fait de Rambourgt, qui a 

communiqué ses lettres a diverses personnes, qu'il a engagées 
à divulguer tant le contenu desdites lettres,- que le résultat 

qu'avaient eu ses provocations ; 
« Considérant qu'ainsi Rambourgt s'est rendu coupable du 

délit ci-dessus spécifié; 
« Mais considérantqu'il existe des circonstances atténuantes; 
K Faisant application de l'article 6 de la loi du 25 mars 

1822, et de l'article 463 du Code pénal; 
« Condamne Rambourgt à 4,000 fr. d'amende et aux frais, 

dans lesquels entreront 1,455 fr. pour taxes à témoins, etc. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4-ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 3 août. 

EAU DE BOTOT. — HÉRITIERS DE L'INVENTEUR. — FLACONS. 

 CACHET. ÉTIQUETTES. ■ IMITATION PAR DES 

TIERS. — CONCURRENCE DÉLOYALE. — DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS. 

L'eau de Rotot est connue depuis plus de quatre-vingts 

ans. Son inventeur, qui lui a donné son nom a trouvé dans 

la vente de son produit la source d'une fortune. 11 était 

alors à l'abri de la concurrence, grâce au brevet d'inven-

tion qu'il avait pris pour s'en défendre. 
Aujourd'hui l'eau de Rotot est tombée dans le domaine 

public. Sa composition est au Codex, chacun peut en fa-

briquer et en vendre. M. Botot est mort depuis longtemps, 

et Mrae Barbier, sa petite-nièce, en vertu d'arrangements 

de famille, continue aujourd'hui ses affaires dans les con-

ditions qui lui ont été faites par le temps. Elle débite, de-

puis longues années, l'eau de Bolot dans des flacons 

ronds cachetés et bouchés d'une certaine façon, avec éti-

quettes carrées, en tête desquelles on lit : 

(Lrj Ultru doivent g*t affrmtehU*.) 

Cui fidas vide 

A cause de la contrefaclion (sic). 

Ces flacons ont des lettres en relief indiquant lew con-

tenu en ces termes : 
Eau de Botot, 

M. Simon, parfumeur, rue Lamartine. 

M. Simon, son homonyme, également parfumeur pas-

sage du Saumon, et M. Elie.parfumeur aux Batignolles, 

vendent aussi de l'eau de Botot; leurs flacons sont pareil-

lement ronds, et les lettres en relief qui s'y trouvent an-

noncent leur contenu en ces termes : « Eau de Botot; » 

ceux de M. Simon, de la rue de Lamartine, l'annoncent : 

Véritable eau de Botot. Les flacons sont bouchés et ca-

chetés comme ceux de Mm? Barbier ; leur format est le 

même; l'aspect extérieur paraît tout-à-fait semblable. 

Les étiquettes de M.Simon de la rue Lamartine portent, 

comme celles de son homonyme et celles de M. Elie, en 

tête ces mots : 
Cui fidas vide 

A cause de la contrefaçon. 

C'est dans ces circonstances et à l'occasion de ces faits 

d'imitation des enveloppes de ses produits, que Mm" Bar-
bior, croyant y voir do la part do MM. Simou ot do M Flio 

une concurrence déloyale, les a assignés devant le Tribu-

nal de commerce de la Seine pour leur voir faire défense 

de vendre leur eau de Botot comme ils le faisaient, en 

imitant les formes de3 bouteilles, des cachets et des éti-

quettes par elle adoptées, et voir ordonner qu'ils les d f-

férencieraient à l'avenir. Eile demandait, en outre, des 

dommages-intérêts et l'insertion des jugements dans les 

journaux. 
Sa demande a été accueillie contre M. Simon de la rue 

Lamartine, par jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

« Vu la connexité, 
« Joint les causes et statuant sur le teut par un seul es 

même jugement ; 
« Sur la défense à faire à Simon, pour l'annonce et la vente 

de ses produits; 
« Auendu que pour repousser la demande de la dame Bar-

bier, Simon prétend que le produit lui-même est dans le do-
maine public, et que d'ailleurs rien dans la forme des flacons 
et les termes des étiquettes par lui employés ne peut faire 
confusion avec les produits vendus par la dame Barbier; 

« Attendu que la dame Barbier ne conteste pas à Simon le 
droit de faire de l'eau dite de Botot, mais bien celui de se 
servir de formes de flacons, fermetures, étiquettes et libellé 
d'étiquettes pouvant faire confusion avec les sienè, et dès lors 

concurrença déloyale ; 
« Attendu qu'il résulte de l'examen des flacons présentés 

au Tribunal par Simon lui-même, que tout, forme desdits fi t-
cons, bouchage et cachet, forme et libellé des étiquettes, dé-
note l'intention de faire à la dame Barbier une concurrence 
déloyale; qu'il y a donc lieu de faire défense à Simon d'em-
ployer à l'avenir des flaons de même forme, de lui ordonner 
de supprimer les étiquettes et libellé d'étiquettes dont il s'est 
tervi jusqu'à ce jour, et de d>re qu'il sera tenu à l'avenir de 

les différencier de ceux employés par la dame Barbier; 
« Auendu, d'ailleurs, qu'il est établi par les pièces produi-

tes que la dame Barbier est, par succession, en tios-*e-feion de-
puis plus de quatre-vingts ans du titre de : Véritable eau de 
Bolot; qu'il y a donc lieu de faire défense à Simon de quali-
fier l'eau de ea fabrication du titre de : Véritable eau de 

Bolot ; 
« En ce qui touche les dommages-intérêis : 
« Attendu que les débats ont fut connaître que Simon, par 

la concurrence déloyale qu'il a faite à la dame Barbier, lui a 
causé un préjudice dont il lui doit la réparation, et qu'il res-
sort des éléments d'appréciation que possède le Tribunal que 

la demande de 2,000 francs n'a rien d'exagéré; 
« En ce qui touche l'insertion du présent jugement, daua six 

journaux: -
« Auendu que de ce qui précède il résulte qu il y a lieu 

d'ordonner ladite inseriiou, mais de la limiter à deux jour-

naux au choix de la demanderesse ; 

« Par ces motifs : 
» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, fait défende â 

Simon d'annoncer à l'avenir ses produits sous le titre de véri~ 
table eau de Botot; lui fait également défense de se servir de 
la forme des flacons, de la man;ère de les boucher et les ca-
cheter, de la forme et du libellé des étiquettes eemblables à 

ceux adoptés par la dame Barbier; 
« Lui ordonne de différencier ceux qu'il emploiera à l'ave-

nir, sinon et faute par lui de ce faire, ait qu'il sera fait droit; 
« Condamne Simon par toutes les voies de droit et niênit-

par corps, conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 dé-
cembre 1848, à payera la dame Barbier 2,000 Irancs à titra 

de dommages-intérêts; 
« Ordonne l'insertion du présent jugement dans deux jour-

naux au chou de la dame Barbier et aux frais de Simon, et 

condamne en outre Simon aux dépens. » 

Un autre jugement du même Tribunal a accueilli aussi 

la demande de Mme Barbier contre M. Simon du passage 

Saumon, et contre M. Elie, dans les mêmes termes, sauf 

les mots : Véritable eau de Botot. Seulement, le» domma-

ges-intérêts n'ont été fixés contre eux qu'à 200 francs, et 

l'insertion du jugement dans les journaux n'a pas été or-

donnée à leur égard. 
MM. Simon et Elie ont interjeté appel de ces juge-

ments. 
Dans l'intérêt de M. Simon, rue de Lamartine, M" Cré-

mieux a soutenu que la vente de l'eau de Botot étant per-

mise à tout le monde; que tout le monde la fabriquant dé 

la même façon, chacun avait droit d'annoncer qu'il en ven-

dait et pouvait aussi, sans abus, indiquer qu'il vendait la 

véritable eau de Botot, c'est-à-dire l'eau de Botot qui ne 

comportait pas deux manières d'être faite. Sans doute 

M"" Bdrbier continue les affaires de l'inventeur Botot, mais 

comme elle n'a plus de droit privatif, elle est dans la si-

tuation de chacun, et son eau n'est pas p us véritable que 

les autres, les autres ne sont pas moins véridiques que 

les siennes. 
Quant à la forme des flacons, c'est la forme .générale-

ment adoptée par la parfumerie, et pour laquelle il n'y a 

pas de droit privatif non plus. Ces flacons sont un peu 

plus ou un peu moins grands, mais i;s sont toujours ar-

rondis. Le bouchage et le cachetage sont les mêmes par-

tout, il n'y a pour ainsi dire pas deux manières deles 

pratiquer. Donc pas de concurrence déloyale et pas d in-

térêt à ici t'ciirô 
M« Dupuich a plaidé pour M. Simon du passage Sau-

mon, 
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M* Guiard a plaidé pour M. Elie. 

Dans l'intérêt de Mm* Barbier, M' Senard a défendu les 

jugements, et la Cour, adoptant les motifs des premiers 

jugef?,"les a confirmés purement et simplement. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (I'ecli.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

AVEU. — INDIVISIBILITÉ. — INDU-PAIEMENT. RÉPÉTITION. 

Les Tribunaux doivent appliquer la règle de l'indivisibilité 
de l'aveu, en veillant à ce que celui qui est interpellé en 
justice, par un adversaire destitué de moyens de preuve, 
ne puisse, être compromis par l'accomplissement du devoir 

imposé à tout honnête homme de dire l'entière vérité. , 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que X..., 8g"nt de change, était débiteur, 

«nvers B..., d'une tomme totale d ) 9,131 fr. 25 c.,^ pour prix 
de la vente de quinze actions du chemin de fer le Grand-Cen-
tral, savoir : 3,655 fr. 25 c, prix de six actions vendues à la 
Bourse de Lyon, et 5,496 fr. 5 c, prix de neuf actious ven-

dues à la Buurte de Pans ; 
«Considérant queX... prétend avoir réglé envers B..., en 

suite .Je ces d'ux-opérations de Bourse : 1° par un paiement 
de 3,655 fr. 20 c, dont il produit une quittance a la date du 
8 décembre 1857 ; 2" par un paiement, simplement constaté 

sur ses livres, de 9,151 fr. 25 c, à la date du 22 décembre; 
en soi te qu'il aurait payé deux fois la somme de 3,655 francs 
20 c. se référant aux six actions du Grand-Central, vendues 
par son ministère à la Bourse de Lyon ; 

« Considérant que B... articule n'avoir reçu qu'un seul paie-
ment de 9,151 fr. 25 c, lors duquel, le 22 décembre 1857, 
sur la demande des employés de l'agfnt de change, il aurait 
souscrit deux quittances, l'une de 3,655 fr. 20 c, qui est re-
présentée et qui se rapportait aux six actions vendues à la 
Bourse de Lyon, l'autre de 5,496 fr. 5 c, qu'on ne représente 
pas, et qui avait rapport aux neuf actions vendues à la Bourse 

de Paris; 
« Que B... soutient ainsi n'avoir reçu que la somme qui lui 

é'ait légitimement due; 
« Considérant que X..., exerçant une action en répétition 

de l'indu paiement, doit prouver les faits qui servent de base 

à sa demande ; 
« Que s'il peut établir con're B,,. un paiement de 3,655 fr. 

20 c, au moyen de la quittance du 8 décembre, souscrite par 

ce dernier, il manque de preuve pour tout le surplus de la 
somme qu'il aurait payée, ses livres ne pouvant faire foi de 
la réalité du paiement; 

« Qu'il ne lifiiu Hnnn. à cet pgarri. trouver une preuve que 
dans l'aveu fait par B... d'avoir reçu, le 22 décembre, à sa 
caisse, une somme de 9,151 fr. 25 c. ; 

i Mais que l'aveu, aux termes de l'art. 1356 du Code Nap., 
fit, saurait être divisé contre son auteur; 

« Que B..., ayant déclaré que le paiement de 9,151 fr. 
23 c. lui avait été fait le 22 décembre contre la remise de 
deux quittances qui distinguaient les dtux opérations de 
Bourse, et dont la seule qui soit représentée avait été antidatée 
au 8 décembre, sur la deniande des employés de l'agent de 
.chauge, pour la faire coïncider avec le jour de la remise du 
titre des six actions primitivement vendues, ces déclarations 
lites emre elles s'appliquent au fait du paiement, et doivent 
être acceptées pour le tout, ou rejetées pour le tout; 

« Que ce serait contrevenir à l'indivisibilité de l'aveu, que 
do prendre, dans cesdites déclaraiions, la confession du paie-
ment de 9,151 fr. 25 cent., en l'isolant de la partie relative à 
la quittance antidatée du 8 décembre, et à l'autre quittance 
du 22 décembre, que B... reproche à sa partie adverse de ne 
pas représenter; 

« Considérant que les Tribupaux ont à appliquer la règle 
de l'indivisibilité de l'aveu, eu vtillant à ca que celui qui est 

interpellé en justn e, par un adversaire destitué de moyens 
de preuve, ne puisse être compromis par l'accomplissement 
du devoir imposé à tout honnête homme de dire l'entière vé-
rité; 

« Que c'est, en, pareille matière, à celui qui prétend avoir 
payé deux fois, de s'imputer de n'avoir pas retiré de titre, 
comme il le pouvait, des deux paiements, et que, s'ils a suivi 
MI lontftirement la foi de l'autre partie, il doit en subir les 
conséquences; 

« Que, dans l'espèce, le principe de dérision fourni par 
l'article 1356 du Code Napoléon, a une opportunité particu-
lière, eu ce qu'il subvient à l'impossibilité où serait le juge 

de statuer entre des invraisemblances qui sont invoquées ne 
part et d'autre, sur des faits auxquels des personnes tierces 
ont dû se trouver mêlées ; 

« Par ces motifs, 

« Faisant d<oit sur l'appel interjeté du jugement du Tri-
bmial de première instance de Lyon, du 13 novembre 1858, 
met à néant l'appèilaiion et le jugement dont est appel, dé-
charge B... des condamnations prononcées contre lui, et. le 
rentoie des fins et conclusions de la demande ; condamne X... 
eu tous les dépens. » 

(Audience du 18 mars. — Conclusions de M. Valentin, 

avocat-général. — Plaidants, M" Leroyer et Ferouillat, 

avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2" ch.). 

Présidence de M. Theurier de Pommyet. 

Audience du 4 août. 

DETOURNEMENT DE SUCCESSION. DEMANDE EN RESTITUTION 

ET EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. PROVISION. 

r Une demande en restitution de valeurs successorales, 

entourée de circonstances romanesques, est soumise au 

Tribunal. Une dame veuve Legrand est la demanderesse : 

elle accuse une dame veuve Chenavard de lui avoir enle-

vé, il y a quelques années, son mari d'abord, puis, à la 

mort de celui-ci, toute la fortune qu'il avait amassée, aidé 

de sa femme, durant trente années d'une existence péni-

ble et laborieuse. 

M" Léon Duval, avocat de M"" Legrand, expose ainsi 

les faits de la cause : 

LPS sieur et dame Legrand ont contracté mariage en 1813. 
En 1835, ils habitaient Toulouse; i!s y exerçaient avec suc-
cès l'industrie lucrative des Chevet et des Potel. En 1845, ils 
avaieni réalisé un capital de 150,000 fr. L'honnête et labo-
rieux ménage quitse alors les «flaires et vient s'installer à Pa-
ris, quai de la Tournelle, 45. Ils y vivaient, suivant leur con-
dition, en petites gens, mais fort a leur aise, quand il arriva, 
de Toulouse à Paris, une mauvaise femme, qui s'appelle Cé-
lestine Turon, et qui a mis le désordre, la ruine et la mort 
dans la maison. 

Cé'estine Turon, sortie de la dernière lie de la population 
de Toulouse, sœur de deux repris de justice, comme l'atteste 
une lettre du commissaire central, elle-même ouvrière aux 
abattoirs où elle gagnait le plus infime salaire dans une beso-
gne que je ne saurais dire, avait ' connu Legrand à Toulouse, 
fclle l'avait débauché : elle le suivit à Paris. Legrand fut en-
sorcelé au point de louer pour elle un appartement rue Saint-
Paul et de s'y établir avec elle, abandonnant sa pauvre vieille 
femme, sans pitié, sans stcours, sans aliments. 

Que faire ? Une seule chance restait à M"10 Legrand : requé-
rir la séparation de corps, et, au préalable, apposer les scellés 
et saisir les valeurs existant au domicile de Célestme Turon, 
considéré comme étant le véritable domicile de Legrand. 
Ainsi fut-il fait. Mais Célestine Turon n'était pas femme à res-
pecter des scellés : elle les brisa et s'enfuit avec Legrand. Je 
n'ai pas besoin d'ajouter que la séparation fut immédiatement 
nrononcée. Malhi ureuseun-ni, le jugement de séparation ne 

doutait pas de
 (

 rise à M»» Legrand, déjà vieille et infirme; 
elle revint à Toulouse, mendiant son pain; là, elle vécut de 

harité et aussi de son aiguille, qui lui rapportait parfois jus-
'à 10 soas par jour... Quatre ans se passèrent.... Qu'étaient 

V p, „
s

 ■ e^rand et Célestine Turou? 
11 avaient pas-é la frontière, s'étaient établis à Majorque, 
■ i Mi,-P lis s'v donnaient pjfjr mari et femme ; la fausse 

RXd hantait les églises, elle pratiqua,. En 1849, 

Legr aud lum
ba

 dangereusement malade; elle voulut qu il re-

çût en mourant les consolations de l'Eglise : Legrand mourut 
dans les bras d'un prêtre, curé de la paroisse, en recomman-
dant sa chère femme au ministre de Dieu. Ces profanations 
porièrent leur fruit, tout le monde crut à la veuve Legrand : 
on fut édifié de son deuil exemplaire, du tombeau q l'elle éle-
vait à son mari, de l'épiiaphe qu'elle y faisait graver. Quand 
les autorités sardes dressèrent l'acte de décès de Legra.id, 
quand le consul français accomplit la même formalité, Céles-
tine Turon se déclara dans les deux actes femme légitime de 
Legrand. Nul ne mit en doute qu'elle n'eût le droit de s'empa-

rer des valeurs laissées par son mari. A la faveur de ces faux 
qualifiés, elle s'empara de tout, réalisa, et disparut. Qu'est-elle 
devtnue? Eu fuyant Nice, elle a changé du nom, elle est reve-
nue à Paris, se faisant appeler la veuve Lafont, et là, vivant à 

la diable, sans remords, sans scrupule, elle dissipa le fruit de 
son vol, tandis que M™" Legrand mourait de faim à Toulouse. 
C'est au milieu de cette joyeuse vie que la destinée lui fit la 
grâce de pêcher encore un vieillard, riche, mais riche à faire 
tremb'er. Ce n'était rien moins que M. Chenavard, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, ayant en terres plus de 100,000 fr. 
de rentes. Ivre d'amour, M. Chenavard ne demanda qu'une 
chose à Célestine Turon : qu'elle prouvât n'avoir jamais été 
inscrite à la police; il écrivit en ce sens au commissaire de 
police de Toulouse. On répondit apparemment que la question 
était indiscrète. Le vieillard n'en demanda pas davantage, ei 
le mariage se fit le 24 septembre 1857. Les lettres de faire 
part donnèrent à Célestioe Turon le nom de veuve Lafont. 
Ainsi M. Chenavard posséda la fille Turon sous un faux nom: 
cela dura six semaines, pendant lesquelles il eut le temps de 
faire un Jfstament au profit de sa femme... Puis, il mourut... 
de la mort des vieillards qui ont voulu être trop heureux. 

C'est sur C3S faits que Mme veuve Legrand fonde sa demande 
contre M°" Chenavard : elle demande la restitution des Videurs 

appartenant au sieur Legrand et détournées par M"" Chena-
vard , ou des dommages-intérêts à donner par état, et à l'ap-
pui de sa demande elle produit subsidiairement une articula-

tion de faits tendant â établir le détournement et l'importance 
des valeurs détournées. EHe demande enfia une provision. 

M" Marie répond, au nom de Mme Chenavard : 

La vérité est loin d'être dans le récit imagé qu'on s'est plu 
à faire au Tribunal pour Mme Legrand. Pour hvrélaHir, pour 
faire tomber toutes ces fictions, groupées avec tant dart sous 
une forme romanesque, quelques faits et quelque»' da'es suffi-
ront. 

M0 Marie conteste d'abord que les époux Legraid aient 

exercé jamais l'industrie luxueuse et lucrative de* lote' et 
des Chevet. Il produit des renseignements tendant à établir 
que M. et M"'« Legrand étaient à Toulouse de modestes char-
cutiers. A ce métier on ne fait pas, en province surtout, de 
foriune opulente, et les 150,000 fr. sont une fable, qu',1 faut 
réduire aux plus humbles proportions. Dans une situation mo-
deste et laborieuse, les époux Legrand accumuèrent de peti-
tes et pénibles économies ; c'est tout au plus s'ils possédaient, 
en venant à Paris, 30 ou 40,000 francs : on l'a reconnu, ils vi-
vaient en petites gens. 

Il s'agit de savoir ce qu'est devenue cette petite fortune. Elle 
aurait été, suivant Mm" Legrand, détournée, dévorée par Cé-
lestine Turon; Célestine Turon aurait débauché le sieur Le 
grand. Ed vérité, le bon sens résiste à une allégation aussi 
osée, quand on se met en présence des faits vrais de IE cause. 
En 1845, Célestine Turon avait seize ans ; M. Legrand tou-
chait à la soixantaine. M. Legrand avait quelque fortune , là 
jeune fille n'étaif qu'une pauvre ouvrière. La misère, l'extrê-
me jeunesse, l'inexpérience, voilà d'étranges séducteurs. Ren-
versez les rôles, et vous aurez la vérité. C'est le vieillard qui 

débaucha i'enfant, sans expérience et sans pain ; c'est lui qui 
l'amena à Paris, et qui bientôt, brisant le lien conjugal, s'en-
fuit avec celle qu'il avait entrainée, emporiant avec lui toute 
sa petite foriune, afin de donner une pleine liberté et une sé-
curité entière à se* dernières passions. 

Ces voyages en Espagne, à Majorque, à Nice, dont on a par-
lé, n'ont pas d'autre explication que cet emportement d'un 
vieillard qui s'attache avec rage aux joies de la vie qui lui 
échappent. Au milieu de ces préoccupations arden es, de cette 
vie contre nature, il n'y avait pas de commerce possible. Le 
sieur Legrand n'en fit pas. Pourquoi eût-il accumulé? Pendant 
quatre ans il vécut sur son capital, le dévorant en voyages et en 
plaisirs, et il l'avait à peu près épuisé quand il mourut. Que 
devient donc lé grand, l'unique iutéiêt du procès, cette for-
tune éblouissante dont l'appât amène ici la veuve du vieil-
lard déréglé? 

Me Marie entre dans des détails circonstanciés sur les faits 
de la cause; il produit des documents dont, suivant lui, ré-
sulterait la preuve quenou seulement Mme Chenavatd n'a rien 
détourné, mais qu'elle n'a pu rien détourner au préjudice de 
Mme Legrand. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

Barret du Couder, avocat impérial, a admis Mm" Legrand 

à faire la preuve de ses articulations, et condamné Mme 

Chenavard à payer, à titre de provision, une somme de 

6,000 fr. à Mme veuve Legrand. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Montsarrat. 

Audiences des 6 et 13 août. 

Les deux Cartouches. — CONTREFAÇON. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 19 

avril dernier, dn procès intenté par M. B. Maurice, auteur 

d'une Vie authentique de Cartouche, à M. Lebrun, libraire, 

éditeur d'un recueil périodique intitulé : Les Causes célè-

bres. Dans notre numéro du 14 mai dernier nous avons 

rapporté la condamnation prononcée pour le délit de con-

trefaçon reproché à M. Lebrun. Le Tribunal le condamnait 

à 100 fr. d'amende, à 500 fr. de dommages-intérêts en-

vers M. B. Maurice, et ordonnait l'insertion du jugement 

dans deux journaux au choix du plaignant, et aux frais de 

M. Lebrun. 
M. Lebrun a interjeté appel de la décision des premiers 

juges, le rapport a été"présenté par M. le conseiller Pru-

d'homme. 

M. Lebrun, qui en première instance était assisté de M* 

Henri Celliez, présente lui-même sa défense: M. Lebrun 

insiste beaucoup devant la Cour au point de vue de sa 

bonne foi'. 11 a été trompé, il avait chargé M. F... de lui 

faire un travail sur la vie de Cartouche, il a payé ce tra-

vail 200 fr. à son auteur, et il l'a publié. 11 ne savait pas 

que ce travail eût été copié sur le livre de M. Maurice, car 

il ignorait mêmequeM. Maurice eût publié la Vie de Car-

louche dans le Figaro. Il se plaint d'être mis en cause, 

étant de si bonne foi. Sur l'observation de M. ie président 

que c'ett lui, M. Lebrun, qui a publié l'ouvrage, et qui 

a commis le délit, ce dernier n'insiste pas davantage, mais 

il fait observer à la Cour qu'ayant été trompé lui-même il 

est surpris d'être cependant seul traduit en police correc-

tionnelle. 

Dans la seconde partie de sa discussion, qui est présen-

tée avec beaucoup de convenance, M. Lebrun fait remar-

quer que le tbème étant le même pour les deux ouvra-

ges, ils ont dû se rencontrer sur beaucoup de poiuts; ils 

ont puisé aux mêmes sources : Cran val, le Cartouche lé-

gendaire, la Comédie de Legrand, Désessart, le Journal 

de Barbier, le Dictionnaire de la conversation, la Biogra-

phie universelle de Mtchaud. Selon M. Lebrun, M. B. 

Maurice n'auiait rien créé, il ne saurait se plaindre d'une 

contrefaçon. Enfin, le plan, la disposition, le style ne 

sont pas les mêmes, les appréciations sont différentes. 

M" Desmarest demande la confirmation du jugement. 

Après avoir dit à la Cour que l'œuvre de M. B. Maurice 

est une œuvre sérieuse, consciencieuse, originale, le dé-

fenseur fait ressortir tous les points qui prouvent le délit 

de contrefaçon. Me Desmarest termine eu faisant remar-

quer que le prix de 200 fr. donné à M. F... (ce qui fait 

4 centimes par ligne) indique bien que ce dernier ne pou-

vait pas avoir l'intention de faire une œuvre originale; il a 

trouvé plus commode de copier M. Maurice qui avait fait 

de nombreuses recherches. 

Après les plaidoiries, la Cour remet à huitaine pour en-

tendre les conclusions de M. l'avocat-général Pinard, 

qui, à cet effet, se fait remettre par les parties toutes les 

pièces qu'elles invoquent à l'appui de leur défense. 

A l'audience d'aujourd'hui, la Cour a entendu les con-

clusions de M. l'avocat-général Pinard. 

Aux yeux du ministère public, le livre de M. B. Maurice 
est un livre sérieux, conteiencieux. L'auteur a consulté des 

ouvrages qui ont paru sur son héros, niais il les a consultés 
avec discernement. Aussi a t-il démoriTé différentes erreurs 
avancées par Granval et Barbier. Enfin l'auteur a surtout con-
sulté les Archives de la prélecture de police et de l'Empire. 
Aussi, dit M. l'avocat général, c'est une œuve sui generis qui 
appartient à M. B. Maurice, qui a son cachet, et qui ne res-

semble en rien à celles qui l'ont précélée. M. Lebrun, ou plu-
tôt M. F..., a voulu écrire également la vie de Cartouche; il 
avsit le droit de puiser aux mêmes sources que M. B. Maurice; 
mais M. l'avocat-général établit que M. F....n'a même pas pris 
la peine de les lire; il l'établit par certaines erreurs ou fautes 
commises par M. B. Maurice, et que M. F... n'aurait pas fai-
tes probablement s'il avait puisé aux sources lui-même. 

Le ministère public examine ensuite les différents emprunts 
faits au livre de M. Maurice. Il relève des vers de Boileau etde 
Voltaire, et surtout des lettres du procureur du roi Moreau, 
des lettres du Parlement, le procès-verbal de condamnation 
de Cartouche, pièces que|M. F... n'a pas pu connaître, puis-
qu'elles se trouvent aux Archives, qu'il faut une permission 
pour les consulter, et que M. Maurice seul a eu cette permis-
sion. 

L'organe du ministère public, après avoir conclu à la con-
trefaçon , convient que l'élément matériel manque peut-être, 
mais que la Cour a un pouvoir irès étendu d'appréciation, et 
qu'elle partagera son avis, àsavôir qu'ily a un élément moral, 
une contrefaçon au point de vue moral évidente ; que sans 
doute la copie n'est pas textuelle, que c'est une contrefaçon 
faite avec une bonhomie intelligente ; mais si ou consulte la 
bonne foi, la délicatesse, si on procède par comparaison, par 
analyse, on êo dit : 11 y a contrefaçon. 

Des dommages-intérêts doivent être alloués à M. Maurice; 
quand on a l'ouvrage de M. Lebrun, on peut se dispenser 
d'acheter celui de M. Maurice; or il est certajn que c'est Le-
brun qui a tiré profit, et que c'est Maurice qui a eu la peine. 

Le ministère public termine en rassurant M. Lebrun sur les 
conséquences de la condamnation ; il doit encourir la respon-
sabilité, mais son brevet et sa loyauté n'eu souffriront pas. 

La Cour, après en avoir délibéré, confirme purement 

et simplement la sentence des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Bastard. 

Audience du 12 août. 

UNE BAN&E DE VOLEURS. 

Il y a quelques semaines, la Cour d'assises de la Seine 

jugeait une bande de malfaiteurs qui avait formé et réa-

lisé le dessein de dévaliser les maisons de campagne des 

environs de Paris. Aujourd'hui comparaissent devant le 

jury cinq accusés, qui se livraient à peu près au même 

genre de déprédation. Mais ce qui donne au procès que 

nous allons raconter son'earactère spécial, c'est la nature 

des relations qui ont associé pour le crinia tous les accu-

sés, et les circonstances qui, plus tard,_ les ont désunis 

et les ont divisés en deux camps d'irréconciliables en-

nemis. 
Les accusés sont les nommés : Jules-Frar> <?ois-Liéven 

Quevinne, âgé de vingt-quatre ans, ouvrier ma^on; Louis 

Defer père, âgé de cinquante-deux ans, marchand ambu-

lant; Louis-Victor Defer fiis, âgé de vingt ans, journalier; 

Alphonse Delalaye, âgé de dix-sept ans, ciseleur; Louise-

Adélaïle Lefeuvre, femme Defer, âgée de quaraule Sus, 

blanchisseuse. 

Les faits peuvent se résumer comme il suit : 

« Les accusés ont presque tous subi des condamnations. 

Dès l'année 1856, trois d'entre eux : Defer père, Defer 

fils et Quevinne, s'éfaient associes pour le vol. Cette pre-

mière association ne fut pas de longue durée ; au mois de 

novembre 1856, Defer fils fut enlevé par une condamna-

tion à treize mois de prison à sa criminelle industrie; le 

mois suivant, Defer père fut également frappé d'une peine 

qui n'est point encore accomplie. Isolé de ses complices, et 

resté seul eu liberté, Quevinne s'obstina, dans un but cou-

pable, à demeurer à Paris, au mépris de 1a condamnation 

qui lui en interdisait le séjour; il alla demander asile à la 

femme Defer, blanchisseuse à Clichy, femme de Defer 

père, u.ui consentit à le recevoir, et bientôt s'établirent 

.entre cet homme et cette l'emma des relations adultères, 

dont ils ne rougissaient pas de rendre témoins la vieille 

mère de Defer, ses deux filles, issues d'un premier lit, 

deux autres jeunes filles et un jeune garçon qui étaient nés 

du second mariage. Après l'expiration de sa peine, en no-

vembre 1857, Victor Defer était venu lui-même chercher 

asile dans la maison de sa belle-mère, où il avait trouvé 

Quevinne. Delalaye, qui vivait dans le vagabondage et 

l'oisiveté, se réunit à eux, et tous les trois commencèrent 

l'exploitation de deux genres de vols : Je vol de Jinge dans 

les perchées de blanchisseurs,et le vol dans les maisons de 

campagne de la banlieue de Paris. Les dépouilles étaient 

transportées chez la femme Defer, où se faisait d'abord un 

partage, et ensuite un triage des objets susceptibles d'être 

mis au Mont-de-Piété. Quelquefois Defer et sa belle-mère, 

mais le plus souvent Quevinne, étaient chargés de ce soin; 

l'argent provenant des engagements était partagé entre 

les complices. 

« Cette association fonctionnait depuis le mois de mars 

1858, lorsqu'elle fut, pour ainsi dire, à la fin d'août, dé-

noncée par la clameur publique au commissaire de police 

de Clichy. Le logement occupé par la femme Defer, rue 

de Neuiliy, n°49, fut signalé comme le rendez-vous habi-

tuel d'iodividus qui, chaque nuit, après deâ coups de sif-

flet, paraissant être un signal, moutaient chez cette femme 

chargés de paquets,et ressortaient ensuite avec des paquets 

moins volumineux, ce qui semblait indiquer qu'il venait 

de se faire entre eux un partage. Ses voisins avaient aussi 

remarqué que les vii»*3urs de la femme Defer ne conser-

vaient pas longtemps le costume sous lequel ils apparais-

saient la première fois, et que leurs haillons se transfor-

maient presque subitement en vêtements de luxe. On se 

demandait, enfin, à l'aide de quelles ressources la femme 

Defer, qui ne travaillait pas, pouvait défrayer et ces étran-

gers et sa nombreuse famille. 

« Sur ces indices accusateurs, Louis-Victor Defer, Dela-

aye, la femme Defer et Quevinne furent successivement 

arrêtés, et condamnés à diverses peines par le Tribunal 

de police correctionnelle. Le dernier mot de la justice pa-

raissait avoir été dit, et déjà, sans doute, Defer, Delalaye 

et la femme Defer, croyaient leur passé à l'abri de toute 

recherche, lorsqu'au mois de |janvier dernier Quevinne 

annonça qu'il voulait faire des révélations, et fit connaî-

tre, en effet, une série de méfaits, dont les uns appartien-

nent à la juridiction criminelle, et les autres à la juridic-

tion correctionnelle. » 

Les chefs d'accusation relatifs aux vols sont au nombre 

de trente-cinq, et chacun d'eux implique plusieurs des 

accusés, soit comme auteurs principaux, soit comme 

complices. 

En outre, Quevinne est accusé d'un attentat à la pu-

deur sur la personne de la jeune Célina D r 
huit ans.
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Les débats ont offert le spectacle d'une 1 

entre Quevinne et la femme Defer d'une Dan'^
 f

°
r

t 
Defer fils et Delalaye d'autre part. ' "efetJ 

La plupart: ries faits ont d'ailleurs été parf ' 

blis par les d ébats et les révélations de Oum-?ltemest 

M. Lafauloite, avocat-général, a soutenu |"
e

- 1 

M" Edmond Fontaine, Aucoin, Bigot, Aifr !t
CCUS; 

Carré, ont présenté la défense des accusés *H!i 

Le jury a rapporté un verdict de non-cù|
Dar

,
r 

qui concerne Defer père; de culpabilité, en e C 

cerne les autres accusés, mais avec admission
6
,^''

11
 »? 

stances atténuantes m faveur de Victor Defer et r C
*<U 

En conséquence, M. le président a prononcéV a
'*v 

ment de Defer père. acl. 

Ensuite la Cour a cmidamné, savoir ; Q
uev

-

femme Defer, à douze ans de travaux forcés - Virt ' 

à cinq ans dejprison, et Da'alaye à trois ans de r 
dans une maison de correction. QeW 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Godefroy, conseiller à lajr 

impériale de Rouen. 

Audience du 6 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT CT VOL. 

L'accusé qu'on amène sur les battes est 

Oljj 

- que revoie la 
accusation a laquelle il vient répondre. Il déclare s b 

mer Joseph-Delphin Oury, âgé de trente ans iW. 
demeurant à Gisors. ' J a'-

Le siège du ministère public est occupé par M R ■ 
Champeaux, procureur impérial. 

M'de Chalenge est assis au banc de la défrise 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation ainsicon-

« Le 16 avril 1859, la justice fut informée que H»» 

nuit du 14 au 15 une tentative d'assassinat suivie ,î 

avait été commise, à Hébécourt, sur un sieur CameU 

hlle Maubert. Les magistrats se transportèrent si»?!' 
lieux, et firent tout d'abord les constatations suivant i 

. « La maison, théâtre du double crime, est située » 

heu d'une cour et éloignée de toute autre habitation" 

rez-de-chaussee se compose d'une cuisine, donnant ao 

dans une chambre à coucher. Ces deux pièces sonté? 

rées chacune par une fenêtre ouvrant sur la cour-d 

la cuisine couche [a demoiselle Maubert, fille adopti J? 

sieur C,me!, qui couche lui-même dans la chambrev! 

sine ; enfia, les deux lits font disposés le long du mur» 

fait face aux croisées. Une armoire, qui se trouve pkt 

près de la fenê.re de la chambre à coucher, était fr» 

rée; deux soucoupes où le sieur Camel plaçait son 

étaient jetées à terre et brisées ; le linge étaient d 

plus grand désordre; en même temps, il était facile £ 

reconnaître comment on s'élait introduit dans la mai* 

car un carreau de la fenêtre de la cuisine ayant été M 

cette fenêtre avait été aisément ouverte, et sur l'appui, 

yoyait encore la trace boueuse d'un pied. 

« Quant aux habitants de la maison, voici dans quj|| 

situation on les trouva et les renseignements que l'ouli 

obtenir d'eux : la fille Maubert était malade de cm, 
qu'el'e avait reçus sur la tête ; elle déclara quelle avait! 

réveillée la nuit, à une heure qu'elle ne pouvait précis», 

qu'elle avait vu un homme sur l'appui de la cro.sée, qti't 

s'était élancée hors de son lit en criant, mais qu'elle ai 

été terrassée et étourdie par de violents coups sur la têt 

quand elle était revenue à elle, elle n'avait eu que la fora 

de se recoucher, et c'est le lendemain seulement qu'eli 

était entrée dans la chambre de son p.ère.On trouva leéu 

Camel au lit ; sur le sommet et le côié gauche de la tête, 

deux plaies mettaient le crâne à nu. La commotion cm 
braie causée par la violence des coups qui avaient oc» 

siouné ces b'essures était telle, qu'il ne put alors donœ 

aucun éclaircissement, mais peu à peu les id es lui m 
vinrent, d'abord vagues, puis de plus eu plus précises, 

« Le 18, la femme Lenoir, qui le gardait, obtint,e» 

causant avec lui, les renseignements qui suivent: les tua!' 

faiteurs étaient au nombre de deux ; il n'en avait recomi 

qu'un, porteur d'une barbe noire, et qu'il affirmaitêlrî 

celui qtri l'avait frappé avec un bâton. La femme LeiK 

lui cita plusieurs personnes, en lui demandant à chaqit 

nom si c'éi'-ait là l'homme qu'il avait vu. Apiès plusieuis 

dénégations, Camel déclara que c'était Oury, le gendre i 

Devaux. Oury fut arrêté. Le 19, Camel reproduisit sa de 

claration devanî le sieur Lepaon, garde champêtre. Eoi 

le 23, ayant complètement recouvré ses facultés mentale), 

il affirma de nouveau, devant les magistrats, qu'Oury la-

vait frappé aveç un bâtun, et qu'on lui avait volétt» 

somme assez considérable- U donna le signalement preci 

de l'accusé, et, confronté av ec lui, il parut hésiter un m» 

tant, puis finit par le reconnaitre positivement. On. cow 
bientôt la cause decelte hésitation, car, après qu'il futsoru 

de sa chambre, il s'écria : « Pourquoi m'avez-vous amen 

cet homme? c'est un malheureux',s'il revient cette m 
il m'achèvera. » On eut quelque peine à le rassurer. 

« Le 13 mai, Camel déposa de nouveau en persista* 

accuser Oury, et crut pouvoir fixer à onze heures ou o 

heures moins un quart ie moment où le crime fut com g 
De son côté, Oury affirme qu'il est rentré chez lut, 

„, ....>;! „W anrtl qi 
, km 

identffl 

avril, vers neuf heures et demie, et qu'il n'est sorti 

lendemain matin. Les témoins qu'il produit sont sa 

et sa belle-sœur. Contre ces témoignages, évidei 

suspects, l'accusation relève l'affirmation de Camel, 

sive à tous égards. Si on cherche quels molils pourr 

pousser Camel à une fausse dénonciation, on n'en tre 

point, et l'accusé reconnaît lui-même que Camel n a a 

motif de haine contre lui. Il faut ajouter, que.œf^J 

jourd'hui Camel ne montre point d'animosité yis-a-

celui par qui il est certain d'avoir été frappé, et q . 

renseignements, recueillis avec un soin particuliei 

gnalent comme un homme incapable de mensonge-

« Et si la bonne foi de Camel est à l'abri de toO»*j"g 

çon, d'autre part il n'a pu se tromper. Il s'est revêt 

moment où les malfaiteurs s'introduisaient dans ^ 

sine ; ses yeux alors se fixèrent sur la porte par la<j ^ 

en entrant dans sa chambre, la lune éclairait s' .y1 

tous les objet»), que son assassiu a pu, sans ~—- -

viser et le frapper à la tête, et il est impossible, aa ^ 

circonstances, qu'il n'ait point reconnu un honin v j
( 

connaissait parfaitement, qui avait habité long!'e 

commune d'Hébécourt et ne l'avait quittée que
 b0

I» 

mois. Les antécédents de l'accusé sont mauvais, y i
( 

son complice, malgré des recherches actives, ou n 

découvrir. » , 

On procède à l'interrogatoire de l'accusé, qui nW- ̂  

giquement les faits qui lui sont imputés. U a
 1
 ^

mme
 i» 

nête; il a été élevé par sou père, qui est un 

bien, et il est incapable de commetre un pareil . 

M. le président : Cependant Camel déclare i-

ment qu'il vous a reconnu. . 
L'accusé : C'est bien malheureux pour moi, 

mel se trompe ; je suis innocent. 

On procède à l'audition des témoins.
 â

 & 

La fille Maubert, fille naturelle de Came , ^ 

vingt-trois ans, est appelée. Ce témoin, dont 

hésitation, 

,ositi^' 

mais O' 
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parle à voix très basse, ,
ît

 peu développée et qui parle 

ca
 para» pe j^tails insignifiants, 

pjdonof ̂  ||
lee a

u bruit que f lisaient les malfaiteurs 

Elle s e»^ , j
a m

aison. Au moment où elle se levait, 

en P
é

'
,el

MV ,,,),% et renversée à terre. Elle n'a rien vu. 
-Ile a eto wi . ;

ourna
|ière à Hébécourt, qui a donné 

1*
 lt0im

^
m

,i et à sa fille, déclare que Camel lui au-
deS

n'!me son assassin était Oury. 

rail du quf , J gué i
e
 témoin dépose par haine contre 

L'accuse rep"»J ^ 

lu'
1
 Lefranc garde champêtre, dépose que Camel 
16

 ffrtu'il avait'été frappé par Oury. lia connu ce 
Jaia du T).

 i( un
 paresseux. 

*
BM

tf'-î* connaissez Camel; qu'en pensez-vous? Vous 

on ne devait pas avoir confiance en lui. — R. 

„çez d'
1
 qu ^,

é(a|t U(1
 homme drôle, 

Je
ld
 f "«rovez-vous capable dédire qu'il a reconnu Oury, 

^' 'Mail pas - —
 Le

 té"
10

'
0 a

P
res av

°i
r
 hésité: Non. 

6
icela ne'{j

 anSi
 cultivateur à Hébécourt: 

^V^us connaissez l'accusé? — R. Je le connais bien 
u

' J
le
. monsieur. 

ni ■ 'ce qui vous est arrivé, dans la nuit du 14 au 

^' i — R. H est venu dans la nuit pour nous tuer, et 

^
 8

 'e sommes pas morts, ce n'est pas de sa faute. 
81 noUS

 "îôlleheure vous êtes-vous couché, le 14 avril? 

D-
A c

'
1

 neu
f heures et demie ou dix heures, 

^riez-vous endormi? — R. Je .me suis réveillé au 
D-

tl
 - j'

al en
tendu du bruit dans la chambre de ma 

moment
u
 ,|

|)StaQlg apr
ès, j'ai vu entrer deux hommes 

tille
'
 PtU

rhambre, l'un plus petit que l'autre. 
a

*
nsD

î ,.vous reconnu le plus petit?—R. Non. On n'au-
D.

 ftï
*
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 c'était un homme ; ci me semblait plutôt 

rf.itP
ai

 guui aurait mis une blouse. Mais je reconnais 

une l<®
 4

 un
 homme qui vient vous effondrer' votre 

j,j
en

 Ou
 v

,
 preU

(lre à la gorge ! Je le reconnais po-
feiiêire pour r 

jjnvement.^
 m

j
ers

 j
ours V

ous ne l'avez pas nommé ? 

° n ' ne me l'a P»
s
 demandé. J'avais la tête qui bai-

• I lis le sang Je ne sais pas si c'est avec du bois ou 

!°for nu'il m'a frappé, je n'ai pas eu le temps de le voir, 
n Combien vous a t-on pris ? —R. Deux cent cinquante 

Hs ont effondré l'armoire pour prendre ça. 

"•Jj*fj
ar

_
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 quitté Hébécourt il y a deux ans. Lui parliez -

us souvent quand il y venait ?—R Pas souvent, mais 

«Lu nous connaissions. 

» Avait-il une blouse comme aujourd'hui ? — R. Oui, 

pas si belle. Q jand il changerait de plumage, je le 

«monaîtrais pas moins, nom d'un B... ! 

n Vous persistez à affirmer que c'est Oury qui est en-

tré chez vous? — R- J'ensuis bien sûr; j'ai pas encore 

perdu la carte. , 
M le président, à l'accuse : Vous entendez : qu avez-

TOIS à dire?-R-J etais chez moi.
 < 

D Oui, vous étiez à Gisors a neuf heures, a deux lieues 

d'Hébécoùrt, mais cela n'empêcherait pas que vous ne 

fussiez parti de Gisors à neuf heures et demie, et arrivé à 

temps à Hébécourt pour commettre le crime. 

On entend ensuite M. Moutier, médecin aux Andelys, 

et M. Avenel, médecin à Gisors, qui rendent compte des 

constatations médico-légales qu'ils ont été appelés à 

f aire. . 
M. Camel, maire d'Hébecourt : J étais absent le jour du 

crime. Le lendemain, à midi, je me suis rendu chez le 

père Camel, qui était baitmé dans son sang, dans son lit. 

Il ne pouvait pas parler. J'ai été le voir souvent : il a fini 

par déclarer que c'était le gendre de Devaux, c'est-à-dire 

Ourv, et il a toujours persévéré dans cette idée. Mon im-

pression a été d'abord qu'il n'avait pas bien la tête à lui; 

mais il » toujours persisté, en ajoutant qu'il n'avait pas re-

connu le second. J'ai dit que le père Camel ne d sait pas 

toujours la vérité, mais je ne pense pas quïl pùt mentir 
dans une affaire aussi grave. 

Je ne connais Oury qu'indirectement ; il n'a été que 

deux ans à Hébécourt. 11 ne travaillait pas souvent, mais 

il était tiès bon ouvrier. Il habite maintenant avec sa fem-

me à Gisors. Son beau-père est médiocrement considéré. 

Le père Camel a peu de jugement, et quand il a une idée 
en iêie, il n'en d> mord jamais. 

Duboc, mai échal-des-logis de gendarmerie, à Gisors: 

J'étais malade au moment où le crime a été commis. Je ne 

peux que donner des rens ignements sur Oury. H ne pas-

sait pas pour un criminel; seulement il a dissipé son avoir; 

'lest paresseux, ne lient pas en place. 11 s'est allié à une 

famille détestable sous tous les rapports. Le père Devaux 

passe pour être très immoral , mais on ne dit rien de sa 

probité. Quant à Camel, il passe pour un honnête homme, 
mais il est entêté et borné. 

b. Combien faut-il de temps pour aller de Gisors à Hé-

bécourt? — R. H faut cinq quarts d'heure ou une heure 
et demie. 

1 fe^f" Chevallier, 73 ans, rentier à Gisors : Je connais 
a lamille d'Oury. Sou père était un très-brave homme, 

jarainier au château de Belleface. Camel m'a dit,qu'Oury 

venu l'abitner lui et sa petite pour avoir son argent. 
J ai revu Ourv t ' *\ r & .. 
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 « ordre de l'Administrateur du journal 

CHiiOXIttUE 

PARIS, 13 AOUT. 

La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 310 francs, 

laquelle a été répartie de la manière suivante, savoir ; 70 

francs pour la société de Saint-François-Régis ; 50 francs 

pour l'Œuvre Sainte-Anne, 20 francs pour le société fon-

dée par M. Comte, vicaire de Chaillot ; 20 francs pour la 

société fondée en faveur des prévenus acquittés ; 30 fr. 

pour la colonie de ilettray, et pareille somme de 30 fr. 

pour chacune des quatre maisons de bienfaisance ci-après : 

Ouvrotrde la rue de Vaugitard, Œuvre du Mont-de-Pié-

lé, société fondée par les fabricants, et société des jeunes 
Economes. 

— Le sieur Thoury, marchand de charbon de terre en 

gros, quai de Grenelle 47, à Grenelle, était traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 

prévention de tromperie sur la quantité de la marchandise 
vendue. 

Le sieur Sergept, employé de MM. Félix et C, fabri-
cants de roulettes, expose ainsi les faits : 

Mes patrons se fournissaient de charbon, depuis quel-

ques mois, thez M. Thoury ; il nous avait déjà fait decx 

hvraisons.de censé 2,000 kilos chaque, et nous avions cru 

remarquer qu'il s'en fallait de beaucoup que ce compte y 

lût. Ainsi, le 26 mai nous avions reconnu un déficit de 

446 kilos; mon patron m'engagea à surveiller la pro-

chaine livraison, et préalablement à prévenir le commis-
saire de police, ce que je fis. ' 

Le 10 juin, M. Tnoury nous envoie un nouveau tombe-

reau de charbon, avec facture de 2.000 kilos ; je constatai 

un déficit de 366 kilos; alors j'allai seul chercher le com-

missaire de police, et le pesage fait devant lui donna à 

peu piès le même déficit reconnu par moi. 

M. le président ; A combien évaluez-vous le déficit sur 
les trois livraisons? 

Le témoin : A 1175 kilos. 

' M. le président : Est-ce qu'on n'a pas cherché à cor-
rompre votre chauffeur? 

Le témoin : Oui, monsieur. Ce chauffeur était nouvelle-

ment à la maison, le charretier qui avait amené le char-

bon lui mit cinq francs dans la main de la part de M. 

Thoury, ie chauffeur refusa el nous avertit de ce fait; une 

autre fois, un autre charretier l'engagea à aller chez M. 

Thoury pour recevoir un franc par 1000 kilos, comme c'é-
tait l'usage, lui dit'il. 

Tels sont les faits à la charge de Thoury. 

Appelé à s'expliquer, il prétend que ses hommes, étant 

très pressés, n'avaient pas eu le temps de peser la livrai-

son, et avaient simplement rempli un tombereau qui con-

tient 1.500 kilog.; le prévenu ajoute qu'il a noté un reli-

quat de 500 kilog. redus à MM. Félix et C°; mais M. le 

président lui fait observer que cette annotation a été faite 

après la livraison, et ne figure pas sur les factures déli-
vrées. 

Le sieur Thoury, qui a déjà subi une condamnation à 

cinq jours de prison pour semblable fait, a été, aujour-

d'hui, condamné à trois mois de prison et 50 fr. d'amende. 

Le Tribunal a, en outre, ordonné l'affi he du jugement à 

cin mante exemplaires, et son insertion dans trots jour-
naux, le tout aux frais du condamné. 

Venaient ensuite les sieurs Thebault, distillateur, rue 

Gaillon, 9, Seclet, droguiste, rue de la Tonnellerie, 11, et 

Dabatz, dit Habay, distillateur, rue des Bernardins, 14, 
pourmiseen vente de sirops falsifiés. 

Entre autres explications, le sieur Habay prétend qu'il 

achète son sirop tout fait à un pharmacien auquel il s'en 

rapporte ; toutefois, il reconnaît qu'il entre du carmin dans 

le sirop de groseille saisi chez lui, pour satisfaire, dit-il, 
au goût du public. 

M. le président : Comment, pour satisfaire au goût du 

public ? le public demande du sirop contenant du carmin, 

qui est un poison ? Eh bien, monsieur, nous espérons que 

le public apprendra par les journaux que la jolie couleur 

rose de votre sirop de groseille est due au carmin, et je 

doute fortqu'il reconnaisse que vous ayez satisfait son goût. 

Le Tribunal condamne le sieur Dabatz, dit Habay, à un 

mois de prison et 100 fr. d'amende. — Thebault, à huit 

jours de prison et 50 fr. d^amende,— et le sieur Seclet, à 
50 fr. d'amende. 

Ont été condamnés à la même audience , pour mise en 

vente de lait falsifié : le sieur Naudin, marchand fruitier, 

à Charenton, rue de Paris, 6 (20 p. OuO d'eau), à dix jours 

de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Potdevin, cré-

mier à La Chapelle, rue de la Charbonnière, 11 (13 p. 0[0 

d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Pastre, laitisr à Grenelle, rue Croix-Nivert, 56 bis 

(16 p. OjO d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'a-

mende.—Le sieur Rlot, marchand de lait à Vaugirard, rue 

de Sèvres, 20 (12 p. 0|0 d'eau), à huit jours de prison et 

50 fr. d'amende, — et la femme Rêvez, crémière à Cha-

renton, rue de Paris, 10, à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de viaude corrompue : le sieur Lar-

din, boucher à Belleville, rue de Duris, 12, à six jours de 
prison et 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de café falsifié par addition de chi-

corée : le sieur Aubert, marchand de calé, rue du Perche, 

4, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— C'est probablement pour justifier sa qualité d'hom-

me d'extra (profession qu'il se donne), que Porte prend 

un certain nombre de cigares d'extra, sur un qu'il paie 
au marchand de tabac. 

Une marchande qu'il favorisait de son excellente prati-

que l'avait remarqué, et il y avait bien de quoi ; il mettait 

dix minutes à fouiller une boîte pour choisir un cigare ; la 

vérité est qu'il en choisissait sept on huit qu'il faisait pas-

ser dans ses manches à l'instar de Bosco, et il y avait un 

mois que ceia s'exécutait tous les jours sous les yeux de 

la marchande, deiaqueileon nepeutmême pas dire qu'elle 

n'y voyait que du feu, puis qu'il les lumait une fois parti. 

Mais les prestidigitateurs, quelqu'adroits qu'ils soient, 

ont un principe, c'est de ne pas recommencer le même 

tour devant les mêmes spectateurs, bien convaincus qu'ils 

sont qu'on le devinera la seconde ou la troisième Ibis si 

l'on n'y'a rien compris la première. C'est en effet ce qui 

est arrivé à notre escamoteur de cigares. Le 29 juillet, à 

dix heures du soir , Porte arrive choisir comme à l'ordi-

naire' son bon cigare de Tolède (comme disent MM. les 

rapius romantiques); le choix fut long, si long, que la 

marchande vit ie tour de passe-passe. 

Notre gaillard tire 2 BOUS de sa poche et les dépose 

sur le comptoir en montrant son cigare. — Vous n'en a-

vtz qu'un ? demande la débitante. — Mais, oui. — Ah !... 

et d'un signe la marchande indique à sa bonne d'aller 

chercher un sergent de ville ; puis en attendant l'arrivée 

de cet agent, elle fait causer le client, qui, ne se doutant 

de rien, se prête à la conversation. 

Tous deiix devisaient joyeusement comme les vieux 

lairds d'Ecosse des romans de Walter-Scott, quand un 

tiers vint changer la direction de la causerie : c'était l'a-

gent que la bonne était allé quérir. Moins poli qu'à Fon-

lenoy, iltireie premier... trois cigares de la manche gauche 

de notre homme, puis deux autres de la manche droite. 

Poite avait perdu les deux manches, soit la partie com-

plète. Il dut confesser sa défaite et se laisser conduire a la 

préfecture. 

Le voici devant le Tribunal. Pendant le débat des cau-

ses qui précèdent la sienne, il paraît absorbé dans ses ré-
flexion 

ivre 
is : il nourrit une idée, c'est de dire qu'il était 

H en a été pour ses frais de nourriture, le Tribunal l'a 
condamné à trois mois de prison. 

— Entre un maître italien et un domestique allemand, 

quel e
?
t celui qui doit se faire comprendre par l'autre? 

Sehokmann, le domestique, prétend qu'il n'est pas tenu 

d'entendre l'italien ; son maître, M. Paolo Ricci, soutient 

qu'on n'a pas le droit d'exiger d'une bouche italienne de 
se déformer à prononcer des mots tudesques. 

Ce conflit a amené une querelle entre le maître et le 

valet, par suite de laquelle Sehokmann a traduit M. Ricci 

devant le Iribunal correctionnel sous la prévention de 
coups et blessures. 

Après avoir décliné leurs noms, le maître et le serviteur 

restent bouche béante, car ni l'un ni l'autre ne savent un 

mot de français ; des interprètes sont appelés et font con-
naître les faits suivants : 

Voici la version de Sehokmann : C'était en Belgique, à 

Bruxelles, M. Ricci cherchait un domestique, Sehokmann 

cherchait un maître; ils 6e rencontrent sur un terrain 

neutre, dans un café, échangent péniblement quelques 

roots, et néanmoins conviennent de ceci : Sehokmann en-

trera au service de M. Ricci, à un double titre, comme 

valet de chambre et aussi comme professeur de langue 

allemande. A ce double titre il lui sera alloué un gage et 

des honoraires, au total 50 francs par mois. 

Arrivé à Paris, dit toujours Sehokmann, M. Ricci, ne 

"songeant qu'à ses plaisirs, ne prit pas une seule leçon 

d'allemand, paya encore moins les 50 fr. mensuels con-

venus, et quand Sehokmann lui touchait un mot de celte 

double négligence, M. Ricci, dans l'italien le plus pur, 
lui répondait des injures. 

Comment savez-vous s'il vous disait des injures, lui dit 

M. le président, puisque vous ne comprenez pas l'italien ? 

Sehokmann : J'ai assez voyagé pour connaître les jurons 

et gros mots dans toutes les langues, répond Sehokmann 
par l'organe de son interprète. 

Interpellé sur les faits qui ont motivé sa plainte, Sehok-

mann répond : « La dernière fois que j'ai demandé de 

l'argent à M. Ricci, le 8 juillet, il a fait semblant de ne 

pas me comprendre, et m'a signifié qu'il ne me compren-

drait pas tant que je ne lui parlerais pas italien. Moi, je 

lui ai rappelé ses engagements qui étaient de ne parler 

qu'allemand entre nous, il m'a répondu que le maître é-

lait libre de parler à son domestique dans la langue qu'il 

lui plaisait, et que c'était au domestique d'obéir ; en mê-

me temps il m'a demandé ses bottes quo je lui ai appor-

tées un peu brusquement, en les laissant tomber d'un peu 

loin à ses pieds. Alors M. Ricci m'a lancé au visage une 

de Ses bottes dont le talon m'a frappé l'œil droit. 

De son côté M. Ricci raconte ceci : U cherchait, en ef-

fet, un domestique, mais il n'avait pas le moyen de le 

payei'. H fut convenu avec Sehokmann qu'il entrerait à 

sou service sans gages, et que pour lui donner une com-

pensation, il lui apprendrait, lui Ricci, la belle langue du 

Tasse et de l'Ârioste. 11 ne nie pas dans un moment d'im-

patience avoir lancé sa botte à Schothmann, mais, ajou-

te-t-il, j'avais été provoqué par son insolence ; au lieu de 

m'apporter les botte, que je lui demandais.il me les a je-
tées littéralement dans les jambes. 

Sehokmann, à qui cette réponse est traduite, veut récri-

miner; mais le Tribunal déclare la cause entendue, et ren-

voie M. Ricci des fins de la plainte, le délit qui lui est re-
proché n'étant pas suffisamment établi. 

r— Marlin, qui habite un village de la banlieue de Pa-

ris, a des habitudes beaucoup trop agrestes ; il boit tout 

ce qu'il gagne et il bat tout ce qui l'entoure ; il est traduit 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention de 
coups portés à sa femme. 

Un premier témoin déclare que le 3 juillet, à la tombée 

de la nuit, Martin, rentré chez lui, ivre comme d'habi-

tude, a saisi un croc à botteler le foin, en a porté plu-

sieurs coups sur la têie de sa femme, puis l'a saisie à la 

gorge, et la laissant étendue sur le carreau, lui a déclaré 

qu'il allait chercher son rasoir potir l'achever. La mal-

heureuse a saisi ce moment de répit pour s'enfuir. 

Le second témoin est un médeci • qui a donné des soins 

à la femme Martin. Le mari, dit-ii, m'a tenu peu de 

compte de ma sollicitude; pendant que j'appliquais une 

compresse sur la tête de sa femme, il m'a prodigué les 

injures les plus grossières; c'est une vraie bête fauve, 

qui, à me voir mépriser ses outr-ages, m'a menacé de me 
jeter par la fenêtre. 

Le troisième témoin est un brigadier de gendarmerie. 

Martin, dit-il, est la terreur du pays; deux fois, en 1858, 

il a été condamné pour ses violences; c'est un détestable 

sujet, un homme très dangereux, qui menace de tuer tout 

le monde ; depuis qu'il est arrêté tout le village respire. 

Arrive un quatrième témoin, celui-ci, sans caractère 

officiel, simple habitant du village, condisciple de Martin, 

son camarade dans la garde nationale, son compétiteur au 
Conseil municipal. 

Que savez-vous? lui dit M. le président. 

Le témoin: Sur de quoi, s'il vous plait, monsieur, qu'il 
faut que je parle? 

M. le président: Sur les faits dont Martin est inculpé. 

Le témoin : C'est-il pour sa femme? 

M. le président : Vous le savez bien, puisque vous en 
avez déposé dans l'instruction. 

Le témoin : Qu'est-ce que je peux donc avoir dit ? je 

m'en rappelle pas beaucoup ; la mémoire n'est pas forte. 

M. le président : Vous avez dit que vous étiez présent 

quand Martin a donné un coup de croc à sa femme. 

Le témoin : C'est bien possible, mais je ne l'ai pas vu 

bien droit;je pourrais m'avoirtrompé; quand on n'est pas 
bien sûr, s'agit pas de jaser. 

M. le président : Quelle est la réputation de Martin? 

Le témoin : La réputation de Martin ? 

M le président : Sans doute, vous devez la connaître, 

puisque vous êtes son camarade d'enfance. Comment vit-

il avec sa femme, avec ses enfants ? 

Le témoin : Ils ne me l'ont jamais dit. 

M. le président : Mais on parle de lui dans le village ? 

Le témoin : Moi je demeure à l'autre bout du pays, je 

ne sais ce qu'il fait dans son ménage. 

M. le président : Le ton dont vous parlez fait supposer 

que vous avez peur de lui. 

Le témoin : Peur ! ça serait trop fort ; mais quand on 

connaît le particulier, on n'a rien à gagner à dire sa ma-

nière de penser sur son compte. 

Martin, qui, pendant ces diverses déclarations, n'a pas 

soufflé mot, ne nie pas les coups de croc, mais il affirme 

sur son honneur qu'il ne voulait pas tuer sa femme,, à 

preuve, dit—il, que, ne se rasant pas lui-même, il n'a pas 
de rasoir. 

Le Tribunal, sur les conclusions sévères du ministère 

public, a condamné Martin à un an de prison et cinq ans 
de surveillance. 

CHEMINS DE FER DE L'EST. 

CARTES D'ABONNEMENT. 

La Compagnie des chemins de fer de l'Est délivre 

des cartes d'abonnement de i'" et de 2
E
 classe, vala-

bles entre Paris et les localités ci-après de la ban-

lieue des lignes de Paris à Strasbourg et de Paris à 
Mulhouse: 

Noisy-le-Sec, Bondy, le Raincy-Villemomble, Ga-

gny, Clielles, Lagny-Thorigny, Esbly, Meaux, Rosny-

sous-Bois, Nogent-sur-Marne, Villiers, Emerainville, 
Ozouer, Gretz. 

S'adresser, pour les abonnements, à l'Administra-

tion (Agence commerciale). 

aourao de Parla do 13 Aoilt 185». 

t O'O i Au oonl
P
t
ant,I>*'o. 69 25.— Hausse « 05 c. 

| Fin courant, — 69 40.— Hausse « 15 c. 

4 li% i Au conl
P
tant

» D"c. 97 50.— Sans chang. 
(Fin courant, — .— 

AU OOMPTAKI, 

3 OTO 69 25 
4 0(0 
4 1,2 0[0 de 1825.. 95 75 
4 1|2 0[0 de 1852.. 97 50 
Actions de la Banque 28C0 — 
Crédit foncier de Fr. 660 — 
Crédit mobilier 843 75 

Comptoird'escompte 620 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856 85 10 
— Oblig. 1853,30(0 55 — 
Esp.3 0,0 Oetteext. 431/2 
— dito, Dette int. 41 \\ï 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv.3 0[0Diff. 

Rome, 5 0[0 861/2 
Naples (C. Rothsc ' 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1150 — 
— de 60 millions. 465 — 

Oblig. de la Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. • 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés ....... 210 — 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C" Parisienne . 810 — 
Omnibus de Paris... 890 — 
C'imp. deVoit.de pl. 3125 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... — — 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D«' 
Cours. 

3 0(0 69 15 69 40 69 10 69 40 
4 1(2 0[0... 

CHEMINS M "H COTÉS AU FAnÇUZT. 

Orléans. 1363 — 
Nord (ancien) 932 50 
— (nouveau) 815 — 

Est 630 — 
ParisàLyonetMédit. 870 — 
Midi 510 — 
Ouest 560 — 
Lyon à Genève 

Dauphiné 520 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

G raissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

473 -, 
167 S0 

562 50 

412 50 
512 50 

INSTITUTION BELLAGOET (ancienne maison MURON). 

rue de la Pépinière, nos 47 et 49. 

Troisième année de la direction de M. V.-H. EBRARD, 

successeur. 

Pour constater la prospérité toujours croissante de ce 

bel et grand établissement, nous n'avons qu'à énumérer 

les résultats suivants : VI\GT-DEUX élèves viennent d'être 

présentés aux Ecoles normale, polytechnique, militaire, 

navale, forestière et centrale; SEPT élèves viennent d'être 

reçus bacheliers ès-lettres y HUIT élèves viennent d'être re-

çus bacheliers ès-sciences; TROIS élèves ont été nommés au 

concours général, en rhéiorique, en seconde et eu troisiè-

me ; NEUF prix et TRENTE-HUIT accessits ont été remportés 
au Lycée Bonaparte. 

— Le Théâtre Français donnera dimanche le Collatéral et 
le Mari à la Campagne. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Gomique, le Domino noir, opéra-
comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. 
Aulier, joué par Jourdan, Ponchard, Nathan, Duvernoy, Mm" 
Henrion, Casimir, Prost et Rêtilly. On commencera par les 
Trovatelles. 

— La Vie de Bohème, le plus grand succès de Th. Barrière 
et Henri Alurg^r, est un des plus beaux drames du théâtre 
moderne. 

—Au théâtre de la Porte-St.-Martin,cesoir, irrévocablement 
la Voie sacrée ou les Etapes de la Gloire. M

RA
° Marie-Laurent 

jouera le rôle de Madeleine la vivandière, auquel elle a su im-
primer un si merveilleux cachet. Vannoy nous rendra le per-, 
tonnage amusant de Marengo, Laurent et Clolbrun reparaîtront 
dans toute leur g'oire comique sous les traits de Trumeau et 
de Gugusse; et enfin Luguel et Taillade, chacun sous une phy-
sionomie qu'ils ont su rendre populaire, compléteront cet en-
semble qui a fait ie succès de la Voie sacrée. Espinosa dan-
sera la Saltarelle, et le spectacle sera terminé par deux ta-
bleaux nouveaux: le Camp de Saint-Maur et les Moissona de. 
la paix. 

AMBIGU. — Un Secret de famille et Pongo n'auront plus que 
deux représentations. La direction, cédant aux nombreuses 
demandes qui lui sont adressées à l'occasion des vacances, re-
monte avec splendeur le grand drame : Les Fugitifs. Les dé-
cors et les costumes seront entièrement neufs. Des artistes 
danseuses sont engagées spécialement pour cet ouvrage; tout 
enfin sera mis en oeuvre pour donner à ce beau drame tout 
l'attrait de la nouveauté.— La 137e représentation aura lieu le 
16 août. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Les fêtes de ce délicieux jar-
din sont plus suivies chaque jour par la foule. Le paterre des 
Heurs, l'éclat des lumières, l'orchestre de Pilodo font de cet 
établissement d'élite le séjour de prédilection de la société. 

— JARDIN MABILLE. — L'administration prépare pour cet'e 
semaine des soirées exceptionnelles. 

SPECTACLES DU 14 AOUT. 

OPÉRA. — 

FR4BÇAIS. — Le Collatéral, le Mari à la campagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, les Trovatell s. 
V-.0DEVII.LE. — La Vie de Bohême. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été. 

GYMNASE.— Risette,"le Brigadier Feueverstein. 
PALAIS-ROTAL. — Paris voleur. 

POR r B- SA i !» T - M A u T I m. — La Voie Sacrée. 
AHBIGO. — Un Secret de Famille. 
GiirÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CIROUK IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES.— Les Typographes, l'Ordonnance du médecin. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Docteur Blanc. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Vivandières. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Hiquet à k Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-
que de la g-rde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-
graphie, esté restaurant. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1]2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de 
l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie .le A.GUÏÔÏ, rueN»-des-M&t;sur 
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Ventes immobilières. 

âBMENGE BfiS CRIÉES. 

FORGES ET SUUTS-FOURMAIX 
Etude de Me COItPEL, avoué à Paris, rue du 

lielder, 17. 
Vente, en l'audience des criées .du Tribunal ci-

vil de la Semé, le mercredi 31 août 18Sy, en qua-
tre lois qui pourront être réunis, 

Des FOttttE* et ïlilJÏS FOCll\KAlJX 
de Rustres, situés dans les arrondissements d'Apt 
(Vauclusej, Sisieron et Forcalquier (liasses-Alpes 

1er lot. ' Château et usine oe Rustres et leurs 
dépendances, terres, prés, jardins, terres vagues, 

minières. Mise à prix : 95,000 Fr; 
2e |ot. Bâtiments d'exploitation, moulin à fari-

ne, terre labourable, vigne, pré, jardin, aire, bos-
quet, terre vague, béat du moulin, bois taillis 

Mise a prix : 22.0U0 fr. 
3e lot. Petite ferme de Champ-Lombard, avec 

Lâliments d'exploitation, terre, aire, terres va-

gues et bois taillis. Mise à prij» : 16,000 fr. 
4e lot. Bois taillis, haute-futaie et sapins, terre 

vague avec arbres fruitiers, indivis avec l'hoirie 

de M. Laugitr. Mise à prix : 27,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M° €OltI>Eli, avoué' à Paris, rue du 

ïlelder, 17; 2° à M. Lefrançois, syndic de la fail-
lite du Palladium, à Paris, rue de Grammont, 16. 

(9778/ 

MAISON A M0ÎWR01GE 
Etude de M* Charles LGVAl'X. avoué à 

Paris, rue des Saint-Pères, 7. 
Vente sur conversion, en l'audieuce des criées 

du Tribunal civil de la Seine, deux heures de re-
evée, le samedi 27 août 1859, 

D'une MAISON sise à Montrouge, rue Roger, 
2, près la barrière d'Enfer. Mise à prix : 15,000 f. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" IJBVACX, avoué à Paris, rue des 

Saints-Pères, 7 ; et à Me Blachez,' avoué, rue de 
Hanovre, 4. (9752) 

¥lT îEftffitÇ MISONS ?œa 
Etude de M' Charles DES JÉÏ'ANCS, avoué 

à Pans, rue Montmartre, 131. 
Vente, aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le 2i août 1859, en deux lots, 
' DH. diverses PIÈCES DE TERRE et MAI-

SONS d'iiabitiiuon, situées à Vanves (Seine), 

lieux dits la Voie-d'Arcueil et la Ruelle-des-Is. 
Mises à prix : 

Premier lot: 1,000 fr. 
Deuxième lot : 500 fr. 

S'adresser : a M" Charles 11 ES KTANGS, 
avoué poursuivant. (97ti0) 

PïiOFMÏÉTÉ.ÎCHAPELLE S-OEl^IS 
Etude de M" LAVBAN1E, avoué à Paris, 

rue Sainte-Aune, 53. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le mercredi 31 août 1859, en un seul lot, 

D'une grande PROPRIETE sise à la Cha-
pelle-Saint-Denis, rue de Constantine, 18. Revenu 
brut : 5,600 fr. Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* EACRANÎE, avoué poursuivant ; 2° 

à M» ileuriet, avoué à Paris, rue Gaillon, 12; 3' 

et à M'Guédon, avoué à Paris, boulevard-Poisson 

mère, 23. 

TERRAIN, DROITS ETPRIYILEGES 

Etude de Me M3XHKT, avoué à Pans, 
rue Bergère, 25. 

Vente par suite de liquidation de société et sur 
baisse de mise à prix, en l'audienc1»; des criées du 
Tribunal civil <ie la Seine, le mercredi 24 août 

4859, deux heures de re'evée, 
1» D'un TtHRAIX sis à Colombes (Seine), 

lieu dit ies Grottes, ayant servi au dépôt des vidan-

ges et à la fabrication des poudrelt-s-
2° Des WROirs et PRIVaS.KffiES rés'il-

tant d'une ordonnance royale du 23 juillet 1828. 
Contenance, environ 52 ares 17 centiares. 

Mise a prix : 6,<'00 fr. 
S'adresse- pour les reus'ugnemeius : 
1° Audit M" IHEL'ttKI'; 2" à M« Courbée, a-

voué, rue de la Michodièrv, 21. (9741) 

3 TERRAINS A PARIS 
Etude de $Se Charles B.EVACX, avoué 

à Paris, rue des Saints Pères, 7. 
Vente, en l'audhnce des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le mercredi 24 août 1859, deux 

heures de relevée, 
1° D'un grand TERRAIS! d'une contenance 

d'environ 1,000 mètres, situé à Paris, rue D lam 

bre, 1, près le boulevard d'Enfer. Mise à prix : 

25,000 fr. 
2° D'une MAISON avec terrain, le tout d'une 

contenance d'environ 500 mèt.es, sise mêmes lieu 

et me. Mise à prix : 25,000 fr. 
3" Un TERRAIN sis à Paris, à l'angle de la 

rue Delambre et du boulevard Montparnasse, d'une 
contenance de 600 mètres environ. Mise à prix : 

10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
î« A Slu EEVAUX, avoué, rue des Sts-Pères, 

7; 2° à M* Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9. 
3° à M" Des Éiangs, avoué, rue Montmartre, 131 ; 
4° à Me Desprez, notaire, rue des Saints-Pères, 15 

(9/20) 

CHAMBRES ET KTDDES Ufi NOTAIRES. 

3 MAISONS ALAVAUENNE-SAINT-MAUR 
au bord de la Marne, quai Saint IMâire, à vende 
par adjudication , moine sur une seule enchère 
eu là chambre des notaires de Paris, le mardi 30 
août 1859. — Mises à prix : 1" lot, 3,720 m.,40,0d0 
fr. ; t loi, 5,000 fr. ; 3e lût, 1,845 m., 15,000 

S'adies-er a ST UOCU1N UH YESYRs<:S 

notaire à Paris, rue Montmartre^ 131, et à la Va 
rentie-Saint-Manr, à M. Jarlut, propriétaire. 

..(9765) 

il VILLAGE LEVALLOIS PARIS. 

ue Vallier, 27, et rue Félix, 16, à vendre, même 
ur une seule enchère, en la chambre des notaires 

de Paris, le 30 août 1859. Revenu brut, suscepti-

de d'augmentation, 4,830 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

Grandes facilités pour le paiement du prix. 
.©•S'adr esser à M« HENTAYEB, notaire, rue 
dé la Chaussée-d'Autin, 44. (9781 ) 

Ventes mobilières. 

RtANCES, DROITS ET ACTIONS 
à vendre sur une seule enchère, en vertu d'autori-
sations judiciaires, en l'étude et par le ministère 
de M° l'Ail RE, notaire à Paris, rue Théveiiot; 
14, le 17 août 1859, midi, en deux lots séparés, 
le tout présumé exister et dépendre des faillites 
L lia ri gnon, Chenevier et Dupoirat et Mouuiliot. 

Mises à prix : 1" lot, 50 fr.; 28 lot, 200 fr., et 

même à tout prix. 
S'adresser à M. Decagny, syndic, à Paris, rue 

de Greffulhe, 9; 
Et audit M" ÉARRE, dépositaire de l'enchère 

et dés titres. ; (9732) 

moitié pour les porteurs d'un nombre pair de ti-
tres. Pour les porteurs d'un nombre impair d'ac-

ions, la réduction portera sur tons leurs titres 
moins un. Ce dernier sera échangé contre une ac-

on nouvelle dès qu'il sera libéré de 300 fr. 
Ceux qui auront laissé passer ce délai de deux 

mois sans déposer leurs titres ne pourront plus 
ccevoir qu'une action nouvel'e en échange d'une 

action ancienne en portant le versement à 300 fr. 
En outre, ceux de MM. les actionnaires qui dé-

reraieut souscrire aux actions dites de priorité, 

à émettre conformément à la convention approuvée 
par l'assemblée générale, devront en faire la de-
nande soit à Paris, soit à Fribourg, au siège de 
la compagn e. Leur souscription sera admise sur 
un premier versement de 100 fr., qui devra être 
porté à 250 fr. par des versements de 50 fr. de deux 

mois en deux mois. 
I Les actions de priorité jouiront de l'intérêt 

5 p. 100 pendant la construction, et toucheront 

le même intérêt avant les autres actions après la 
mise e,n exploitation du chemin. 
jjPour le conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 

(1557) COURRAS. 

C DES CHEMINS DE FER 

DE LAUZANNE Â FRIBOURG 
ET A LA FRONTIERE BERNOISE 

ET DE GENÈVE A VERSOIX 
AVIS. 

Le conseil d'administration de la compagnie a 
'honneur de porter à la connaissance de MM. les 

actionnaires que, conformémeut aux résolutions 
qui ont été adoptées par l'assemblée générale des 
actionnaires de la compagnie, dans sa séance du 
17 juin, un délai de deux mois, qui expirera le 18 
août prochain, est aecordé à tous les porteurs 
d'actions actuelles pour les convertir en actions 
nouvelles, aux conditions suivantes : 

1° Avoir effectué les trois premiers versements 
de 50 fr., soit 150 fr. paraelion; 

2° Présenter les titres libérés de 130 fr. au do 

micile de la compagnie, soit à Paris, soit à Fri-
bourg, et réclamer le bénéfice de la conversion. 

A tous les actionnaires porteurs de deux aciions 
au moins qui auront satisfait à ces conditions, il 
sera délivré un récépissé provisoire échangeabl 
contre une. action nouvelle de 500 fr. au porienr 
libérée de 300 fr., pour deux actions actuelles U 

térées de 150 fr. 
Le quatrième versement de 50 fr., appelé le Ie 

janvier 1859 sur les aciions actuelles, reste exigi 

bie à raison de 100 fr. sur les titres nouveaux. 
A tous les actionnaires qui l'auront effectué a 

vaut la conversion il sera délivré une action nou-
velle de 500 fr. libérée de 400 fr. pour deux actions 
actuelles. ' 

Une opération analogue aura lieu pour les ac-

tions actuelles libérées par anticipation. 
Les.seuls tiires négociables après l'adoption -des 

nouveaux statuts seront les actions nouvelles, rè-

et 32 des statuts 

Attendu l'importance des questions à 

our, tous les porteurs d'actions sont i
na

t» M 
)riés d'assister à l'assemblée ou de s'v c ■ ""«o pri 
présenter 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 

DU THÉÂTRE HISTORIE 
(LYRIQUE). 

Le directeur de la Société immobilière 
a l'honnenr de prévenir.M M. les actionnaires qu'il 

sont convoqués en assemblée générale le lundi 29 
août courant, à dix heures précisés1 du matin, au 
grand foyer du Th-'Ùtre-Lyriqne, lied ordinaire de 
eurs séances, pour la reddition des comptes de 
l'aunée 1858 et diverses communications. Le di-

ecteur rappelle à MM. les actionnaires qu'il faut 
être porteur de dix actions pour être admis à l'as 
semblée générale, et préalablement en faire le dé 
pôt chez MM(. Ardoin, liicarJo et C% banquiers de 
la société, rue de, la Chaussé.î-d'Aniin, Aï, contre 

un récépissé qui servira de carte d'admission. 
(1688) 

MARIAGE! 
Propagateur initiateur mat 

CHAiifiKlKiïT 
nmonial 

Dots 
Rue Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 hln

r
°" 

8(le*5a 300,000 fr. - i. 3 
5« 

(1610 
année. 

DENTS FATTET «ttS;^ 
avantages de ces nouvelles dents, pour la «u ,-'e-
prononciation et la durée. Elles n'om oas i^ M 
vénient de blesser les gencives et de détn '"Ct"'' 
bonnesdenls, comme les dents minéra'es h !re '6| 

d'étain, de plomb ou de caouichouc, quv 
ordinairement 4 à 5 fr. — 225, rue Sai -- Vl 

lut-Hg 

(1641) 

HALMÏS iras ARTS Vices du sang 
Guérison rapide.s 

en seerc de» maladies pria 'J
1 

ou constitutionnelles des a 9 

sexes par les BISCUITS IU,
 KI 

,tifs du d'OLUVIER l?'"-

prouvé par l'Académie 7„^ 
riate de médecine, et AUTO! ' 

SES nu eOOVEBNEMENT r 
récompense do 24,001) lr J 

votée au D' Ollivier pour'la f 
périorité de ra mélJde! ^ 

A PARIS, HUE SA'INT-HONOKÉ, 274, au premier 

Consultations gratuites de midi à 6 heures, et par kl 

affranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (
im

). 

c,E DU MOTEiis mmm 
Les actionnaires de la compagnie du Moteur 

Lyonnais sont convoqués en assemblée généra-
le extraordi r-dre pour le samedi 27 août couraut. 

La réunion aura lieu a Lyon, hùiel de Provence, 

place de la Charité, à une heure de relevée. 
Ordre du jour. 

1° Entendre la lecture du rapport de la commis-

sion Spéciale nommée par l'assemblée générale du 

29 mars dernier, 
2" Propositions importantes découlant des ré-

solutious prises à l'as-emblée du '20 juin dernier. 

3° Application, s'il y a heu, des articles 30, 31 

SAVON LEWITIF MÉDICINAL 
Approprié aux exigences de la toilelie 

par J.-P. MBOÏE, Chinà^ 
PHARMACIEN DE .."icOLE SUPERIEURE DE

 n
„ù ' 

Il prévient les gerçures et crevass™ 
mains, maladies de peau. L'alcali y

 est 
ompletement iieutralisé, de sorte que, ™gj 
I» barbe ou la toilette des femmes et d<-s 

fcvifants, il n'irrite jamais la peau. SansarÔ-
me, à l'amande amère, au bouyuet 

Le pain : 1 fr. 50 ; les 6 , pris à Pa rh, 8 f, 

DÉTAfT, : Pharmacie Woze, 20, rue Neuve-' 

clés-Petits Champs. — GROS, expéditions: 
rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, h Parii 

lésentant 400 fr. veisés. 
Le capital engagé se trouvera ainsi ré luit de 

«nnirvr urnion nui M mai r S MAISON DB pAïtroMEftiE FONDÉE SOUS U SOGlE S E mEOICO-CHIHIlQUE i PJTRONJGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES 
DADIC i rue St-Martin, 296; boulevard Poissonnière, 4; rue de Luxembourg, li8; rue de / p 
PARIS j Seine) 81. rue st-Honoré, 151 ; rue du Faubourg-St-Denis, 90; ) r*m 

POMMADE et LOTION RERZELICS contre la Chnle «les Cheveu» (résultat assuré en 8 jours). Prix : 2fr. so; 

LAIT et CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le leint et détruire les lâches de rousxeur. Prix : 2 francs 50 cent; 

FOUURE et EAU OESGENE1TES pour blanchir el cooserver le» dénis. Prix : 1 franc, 1 fr. 50 c. et 3 ftiity 

VINAICUE BEKZEL1US, cosmélique précieux pour la toilene et les bains. Prix : 1 fr. 28cent., 2 fr. et 3 tranci; 

SAVON DE NÈKU rHAR , recommandé pour la toilette des mains et prévenir le» gerçures. Prix : 1 fr. 

DÉPOTS ■• Londres, Hay Msrki-t, 49; Lyon. pl. des Terreaux, 24, et cbe< les principaux pharmaciens etparrumeiw, 

a&elétém eotan»©rclaï«i», — ffaîïHîte». — PnhllcatlonM l+s»U>r>. 

Bs&'îl^rej,. 

n HTBS fAR km vBt'rÉ Ml Uœvss. 

le 13 noût. 

rue Saint-Martin, 5. 
. Consistant en : 

(7623) Tables, chaises, rideaux, ar-
moire, bibliothèque, fauteuils,etc. 

le 14 août. 
A Sainl-Mandé, 

sur la place publique, 
(762i) Tables,!' omniode, chaises, ar 

moire, pendule, ete. 
A Vaugi'rard, „ 

sur la place publique. 
(7625) Co;iipioii\ labiés, tabourets, 

batterie de cuisine, etc. 
A Montmartre, 

boulevard de Cl i. bj, 8. 

(7625) Commode, armoire, toilette, 
tab:e, pendule, banquette, etc. 

A balignolles, 
rue de l'Écluse, 26. 

(7627) 1500 rouleaux de papier cou-
leur, 30 balais, comptoirs, etc. 

le 46 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(7628) Comptoirs, bureau, casiers, 
chemises, ete. 

(76-29) Marchandises 4e bonneterie, 
agencement, meubles, etc. 

(7730) 100 chapeaux sole et feutre, 
comptoir, meubles, horloge, ete, 

(7631) 4 douzaines d-i peignes, 6 k° 
écaille, comptoir, commode, $18. 

(7632; Chaises, tables, buffet, meu-
ble de salon, etc. 

(7633) Lit en fer, tables, chaises, ri-
deaux, ustensiles de ménage, etc. 

(7634) Guéridon, bureau, canapé, 
chaises, appareils à gaz, etc. 

(7635. 2000 paires de ganls, 40 douz. 
peaux d'agneau, 4 comptoirs, ete. 

(7636; 7 pendules, bronze et cuivre, 
ressores, meubles, etc. 

(7637 ; 6000 articles porcelaine, chi-
noiseries, staluettes, rayons, etc. 

(7638) Tables,chaises,commode, ar-
moire, batterie de cuisine, etc. 

(7639) Tables, chaises, commode, 
planches, cartons, lampes, etc. 

(7640) Chaises, commodes, canapés, 
lustres, candélabres, tableaux, etc. 

(7641) Selles, harnais, bureaux, ca-
siers, montres, etc. 

(7642) Rayons, comptoirs, chaises, 
marchandises de lingerie, etc. 

(7643) Éiaux, marteaux, fers, com-
mode, bureau, fauteuils, etc. 

(7644) Butfet et table en marqueterie 
meuble de salon, armoire, etc. 

(7645) Tables, chaises, commode, 
pendules, glaces, etc. 

(7646; Tables, chaises, armoire, ta-
pis, tableaux, etc. 

rue d'Amsterdam, 36. 
(76 47) Buffel|en bois de rose, statues, 

statuettes, pendules antiques, etc. 
avenue Lowendal, 61. 

(7640) Tables, comptoirs, [banquet 
te», chaises, liqueurs, etc. 

rue Rodier, 28. 
(7649) Tête-à-lêle, guéridon, chaises, 

fauteuils, armoire, etc.j 
rue Ste-Croix-de-la-liretnnnerie, ia. 

(7650) Comp'oirs, bureaux, casiers 
rayons, balances, etc. 

cité Gaillard, 7. 
(7651) Armoire, chaises, lauleuils, 

toilette, pendules, elc. 
rue Castex, 8. 

(7652/ Bureaux, bibliothèque, chai-
ses, pendules, établis, etc. 

A La Villette, 
rue duiDépotoir, 47. 

(7653) Vins,ustensiles démdde vins. 

Btaces, fauteuils, etc. 
Même commune, 

rue d'Allemagne, 410. 
~,ui iinreau tables, buffet, caisse 

v Même commune, 
rue joinville, 4. i 

(7655) Armoire, bureau, fauteu.ls, 

tables, chaises, etc. 
Même commune. 

armoire, commodé, etc. 

A Passy, 
- - rué du Ranelagh, 21. 

(7657) 3 vaenes laitières, hardes de 
femme et d'homme, meubles, etc. 

le i? août. 
En l'hôtel des Commissairés-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7658) Habillements d'enfant, cha-

peaux d homme et de dame, elc. 
(7659) Bocaux, couleurs, comptoirs, 

rayons, armoire, elc. 
(7660) Bureau, caisse, bibliothèque, 

chaises, compteur à gaz, etc. 
<766l) Comptoir, labiés , porte-li-

queurs, chaises, glaces, etc. 
(7662) Tables, commode, gravures, 

tableaux, canapé, chaises, elc. 
(7663) Tables, chaise3,~ettéls d'hom-

mes, chemises, elc. 
(7664) Table», bureaux, chaises, va-

ses, pendules, labiede nuit, elc. 
(7665; Boutons en or, couverts et 

cuillères à calé en melchior, etc. 
Rue Dauphine, 18. 

(7666) Table, lampes, fauteuils et 

autres objets. 
Rue du Faubourg Montmartre, 7. 

(7667) Tables , chaises , canapés , 
meubles divers, etc. 

Rue Le Peletier, 18. 
(7668) Bureau, pupitre, rayons, ap-

pareils à gaz, balances, etc. 
Rue Pigalle, 37. 

(7669) Tables , chaises , fauteuils, 
buffet, étagères, verrerie, etc. 

Rué Sedaine, 19. 
(7670) Tables, bureau, chaises, fau-

teuil, commode, elc. 
Rue de Rumfort, 3. 

(7671) Bibliothèque, commode, car-
tonnier, table, secrétaire, etc, 

le 18 août. 
En l'hôtel des -Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7672) Bureau, tapis, casier, chaises, 

fauteuils, etc. 

remplacé par M. Pierre BR1ET, de-
meurant à Paris, rue Saiot-Aiitoine, 
209. Oue la raison sociale sera do-
rénavant BRIKTel C'«, el que le siè-
ge de la soi iélé commuera à être 
petite rue. Saint-Pierre-Auieiot, 34. 

Pour extrait : 
-(2461) BERTERA. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants t 

e Moniteur universel, la Gazelle iea 
Tribunaux, le Prof(, et le Journal gé-
Urnl 'i'^jiiehes, dit Petites Jijiches, 

SOCIÉTÉS-

Etude do M« BERTERA, agréé, 42, 

rue des Jeûneurs. 

D'une délibération prise en as-
semblée générale, en date du trente 
juillet mil huit centcinquanle-neuf, 
enregistré, à Paris, le uix août mil 
huit cent cinquante neûf, folio 159 
verso, case 8, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquanlecentimes. 
Entre : 1° M. Henri TAVERNIER, 
demeurant à Paris, rue d'Aval, 5 ; 
2° M. Claude MlSSONîs'IER, demeu-
rant à Paris, rue de Charenton, 169 ; 
3° M. Claude JOY, demeurant à Pa-
ris, rue de Lyoi#, 1 ; 4" M Jean-Bap-
tiste MITON, demeurant à Paris, rue 
du Harlay, 4 ; 5» M. Philippe JEN-
NER, demeurant à Paris, rue de 
Charenton, 426 ; 6° M. Gabriel-Félix 
PICHARD, demeurant à Paris, rue 
Basfrnid, 39 ; 7° M. Jean DUCHA-
TBLLE, demeurant à Paris, rue des 
Amandiers, 29: 8° M. Jacques MAR-
TY, demeurant à Paris, passage 
Vaucanson, 4 ; 9° M. Jacques LE-
PR1NCE, demeurant à Paris, rue de 
l'HOtel-de-Villé, 17; 10° M. Anloiûe 
GODt'ROID, demeurant à Paris, rue 
Neuve-de-Lopez, 12; il- M. Eugène 
DOYEN, demeurant à Paris, rue de 
Charenton, 96 : 12° M. Pierre BRIET, 
demeurant à Paris, rue Saint-An-
toine, 209 ; 13° M. LABBE, demeurant 
à Paris, rue delà Roquelte, 47, tous 
eo-associés. Il appert que la per-
sonne de M. CHASTANET, gérant de 
la société des ouvriers ébénistes, 
constituée à Paris, ie vingt-cinq 
octobre mil huit cent quarante-huit, 
par acte passé devant Me Huillier 
et son collègue, notaires à t aris, 
a été révoqué de ses foliotions, et 

ne de.UA délib^ralions du conseil 
des intéressés du Journal la PRESSE, 
ayant son siège à Paris, rue Mont-
martre, 123, en date à Paris, des 
trois et onze août mil huit cent cin-
inianle-neuf, dont extraits ont été 
déposés pour minute à M« Persil, 
notaire à Paris, soussigné, par acte 
du doute août suivant, enregistré. 
Il appert que ledit conseil a attri-
bué à M. Claude-Ernest-Henry 
KOl'Y, gérant, demeurant à Paris, 
rue Monlmartre, 123, pour toute la 
durée de la société, outre ses ap-
pointements fixes de 6ix mille 
irancs, une remise proportionnelle 
de cinq pour cent sur les bénéfices 
nets ; et a prononcé la suppression 
du comité permanent dudit jour-
nal. 

Pour extrait : 
—(2457) Signé, PERSIL. 

D'un acte sous seings, du premier 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Paris, le treize du 
même mois, aux droits de cinq 
francs cinquanlecentimes. lt appert 
qu'une sociiHé, en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation de la 
pierrede Biat (Var) et du système 
Raynaud, pour la fabrication des 
fours à cuire le pain et des fourneaux 
à fondre les métaux, a été formée 
entre M. Antoine RAYNAUD, de-

\ meurant à Paris, passage de Gre-
nelle, 9, et M. Jean-Félix ARRAZAU, 
demeurant à Paris, passage De-
lorme, 8. Que la durée de la société 
est de vingt ans, à partir du trente 
janvier mil huit cent cinquante-
imil. Que le siège social est provi-
soirement à Paris, passage de De-
lorme, 8.. La raison sociale RAY-
NAUD et Cis, et que les deux associés 
ont la signature sociale et gèrent en 
commun. Le capital social est fixé 
a la somme de mille Irancs. 
(2454) Signé, ARRAZAO. 

Suivant acte passé devant M" Jean-
Jacques Roquebert, soussigné, et 
son collègue, notaire à Paris, le dix 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, M. John-BurnettSTEARS, 
ingénieur civil, demeurant à Sau-
mur, ayant agi au nom et comme 
gérant de la société en commandite 
J.-B. STEARS et C", dont le siège est 
a Paris, rue de Paradis-Poisson-
nière, 56, a déposé pour minute 
l'extrait de la délibération dont la 
teneur suit, et il a donné tous pou-
voirs au porteur d'un extrait pour 
faire loutes publications. Suit la 
teneur de l'extrait déposé : 

Du procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires de la Société du gaz de Cher-
bourg, exislantsous la raison J.-B. 
STEARS etC1', itdont le siège est 
à Paris, convoqués, réunis et déli-
bérant en conlormité des articles 
25,27 et 32 des statuts; ladite as-
semblée tenue à Paris, le six août 
mil huit cent cinquante-neuf: il 
appert : que nar suite des modifica-
tions adoptées, la rédaction suivante 
des articles ou parties d'article cir 
après des statuts, a été substituée 
à l'anciènne, savoir : 

Art. 2, l» alinéa : La société a 
pour objet l'exploitation directe de 
l'Usine â gaz sise à Cherbourg, dont 
elle est propriétaire, pour l'entre-
prise de l'éclairage et du chauffage 
par le gaz de ladite ville, des "éta-
blissements publics et particuliers 
et des maisons d'habitation ; la ven-
te des cokes, goudrons et autres ré-
sidus provenant de la fabrication 
du gaz, et généralement tout ce 
qui se rattache à l'exploitation d'une 
usine i gaz. — Les 2« et 31 alinéas 

maintenus comme aux statuts. 
Art. >2, dernier alinéa : Et dix 

pour cent seront appliqués à la for-
mation d'un fonds de réserve; néan-
moins, l'assemblée générale, sur la 
proposition du gérant et du conseil 
de surveillan'-e, pourra toujours, 
pour ebaque exercice, augmenter 
les proportions de ceite réserve. 

Art. 16, 2e alinéa : En conséquen-

ce, le gérant fait toutes conventions 
concernant l'expld talion de ru ine, 
la vente et le paiement île ses pro-
duits, l'achat des matières néces-
saires à son approvisiunniment ; il 
passe tous irailés avec toutes admi-
nislralions publiques et particuliè-
res, aux charges, clauses et condi-
tions qu'il avise, h s exécuie ou en 
poursuit l'exécuiion; il fait exécuter 
tous travaux de construction, répa-
ration, entretien et reconstruction, 
si besoin est, de tout ou partie des 
bâtiments et machines nécessaires 
a l'exploitalion, eomine aussi tous 
travaux relatifs à l'entretien et à 
l'extension â donner à la canalisa-
tion, au fur et à mesure des néces-
sités ne l'exploitation ; il veille à la 
conserva iou, à l'entretien et au 
renouvellement du matériel d'ex-
ploitation. 

Même article, 5' alinéa : Tout acte 
ayant pour but d'engager la société 
sera signé par le gérant de la si-
gnature sociale. 

Art. 21, l«r alinéa : Il y aura un 
conseil de surveillance composé de 
cinq membres pris parmi les ac-
tionnaires et désignés par l'assem-
blée générale annuelle iet pour la 
première fois par ui»e assemblé gé-
nérale, comoquée spécialement 
après la constitution délinitive delà 
société et aVanl toute opération so-
ciale) (i). Trois des membres de ce 
conseil devront être choisis, autant 
que faire se pourra, parmi les ac-
tionnaires résidant à Cherbourg. 

Après le dernier alinéa : Indépen-
damment des cinq membres du i on-
seil de surveil ance.l'assemblée géné-
raleélira deux membres suppléant», 
pris égalementparmi lesactionnaii es 
et choisis, autant que faire se pour-
ra, l'un à Cherbourg, l'aulreà Paris. 
Ces membres suppléants seront ap-
pelés à compléter le conseil dans le 
cas où il surviendrait un vacance 
parmi les membres titulaires, par 
décès, démission ou toute autre 
etuse, dans l'intervalle d'une as-
semblée générale à l'autre. 

Art. 24: Le conseil de surveillance 
est renouvelable par cinquième 
chaque année; en conséquence, la 
durée des fonctions des membres de 
ce conseil esl de cinq ans. Néan-
moins, et par exeeplion, les mem-
bres sortant rendant les quatre 
premières années sont désignés par 
le sort, et ensuite par l'ancienneté. 
Les membres suppléants sont élus 
pour une année; mais lorsqu'ils sont 
appelés à compléter le conseil, ils 
restent en exercice autant de temps 
que devait encore durer l'exercice 
des membres titulaires qu'ils ont 
remplacés. 

Art. 25, i" alinéa : H y aura, cha-
que année, entre le quinze octobre 
et le quinzenovembre, au plus tard, 
une assemblée générale ordinai-
re des actionnaires, au siège de 
la société à Paris, ou dans tout au-
tre local qui serait désigné dans les 
insertions et convocations. 

Pour extrait conforme : 
Le président, signé NOËL. 

Le gérant, signé J.-B. STEARS. 

Ensuile est la mention : Enregis-
tré à Paris, deuxième bureau, le dix 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 45, verso, case 3, reçu deux 
francs, décime vingt centimes, si-
gné Monnot. 

Pour extrait : 
(2462) ROQUEBERT. 

HJ NOTA. Cette prescription a été 
exécutée lors de la constilulion dé-
finitive de la société, ct n'est ici 
rappelée que pom- ne pas Ironquer 
la rédaction de ce paragraph; de 
l'article 21. 

D'un acte sous seing privé du pre-
mier août présent mois, enregistré 
ie onze dudit, folio 166, recto, case 
1, par Pommey qui a p.-rçu les droits, 
il appert due la sociélé en comman-
dite A. COMP4N et O, élablie. à Pa-
ris, rue Rnusselet, 15, a été modifiée 
ainsi : L'apport du commanditaire 
est porté àla somme lotaledequinze 
mille francs. L'apport du sieur 
Coinpan comprend le droii d'exploi-
ter les brevels d'imprimeur litho-
graphe et en taille douce qu'il pos-

| (2560). A. COMPAN et C
IE

. 

Par acte sous seing privé en dale 
à Paris du quatre août mil huit cent 
cinquante-neuf.enreiiistré, l'ail qua-

druple entre MM. Mardoehée-Fer-
nandez-Dias SOURD1S, banquhr, 
Adolphe DREYFUS, banquier, Mar-
tin-Woltgang SCHEVEU, banquier, 
e! Victor-Aaron SAINT-PAUL, ren-
tier, demeurant lous les quatre à 
Paris, rue Bergère, 28. La sociélé 
formée à Paris ie vingt-huit juin mil 
nuit cent cinquante-huit, en nom 
colle- tifà l'égatd de MM. Sourdis, 
Dreyfus et Scheyer, et en comman-
dite à l'égard de M. Saint-Paul, pour 
l'exploilalion du commerce des mé-
taux précieux et des affaires de ban-
que et de change, sôuslaraison so-
ciale F. SOURDIS et C", a été modi-
fiée de la manière suivante : A par-
tir du dix août présent mois, MM. 
Dreyfus et Scheyer auront la signa-
luré sociale corhme M. Sourdis. 
Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur des présentes pour les taire pu-
blier conformément à la loi. 

Pour extrait : 
(2456; M. W. SCHEÏER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

,'.as créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui losjconcernent, les samedi), 

îi 'UT à quatrabeure*. 

Faillite*. 

OËCLARATIONg DB FAILLITES 

Jugements du 12 AOUT 4859, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
Hxentproyisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur FUCHS, gantier-culot-
lier à Paris, rue Ste-Anne. 48, ci-de-
vant, actuellement à Montmartre, 
rue des Brouillards, 13; nomme M. 
Raimbert juge-commissaire, et M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
provisoire (N» 16266 du gr.); 

Des sieurs BABRUCAND et C'% né-
goc, fauboug St-Martin, 6, puis rue 
Notre-Oame-de-Lorelte, 45, actuel-
lement sans domicile connu ; nom-
me M. Raimbert juge-commissaire, 
et M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, 
syndic provisoire (N° 46267 du gr.); 

Du sieur JODEAU fils, commiss. 
en cuirs vernis et peausseries, rue 
St-Sauveur, 81; nomme M. Daguin 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue Saint-Marc, 6, syndic provisoire 
N° 46268 du gr.). 

CONVOCATION» SE ËBKAHCIKag. 

Sml invites à st rtndrc-eu Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des -ut-
teuiHies des faillite;,au tes grtan-

ciers > 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ADNOT aîné (Pierre-De-
nis-André), décédé, md bonnetier, 
cour Balave, 8, le 20 août, à I heure 
(N» 46099 du gr.); 

Du sienr MAGNIER, limonarUer, 
rue des Molrieiiux, 40, le 19 août, à 
2 heures (N° 15985 du gr.); 

Du sieur NIOOI.tîT (Jean-Ernest-
fjésiré), fabr. de ganls, mode, Ri-
voli, 6'.), le 18 août, à 12 heures (N° 

16245 du gr.); 

Des sieuis MARTINOT elO«, nég. 
à La Villefte, rue de Flandres, 48, 
le 19 août, à 2 heures (N° 16235 du 

gr.); 

Du sieur BERNARD (Achille-Vic-
tor), enlr. de serrurerie, rue Roclie-
chouart, 58 el 60, le 19 août, à 2 
ueures (N° 16-259 du gr. ; 

Du sieur M IL) U ET, md de vins, 
rue de la lîoqnelle, 55, le 19 août, à 
2 heures (N° 16236 du gr.). 

&9iur.ussttteï d t'xtiem&iée dans U-
utile a. U iuge-commii.'sire deil lei 
onsk.'ter '.ont sur la comv9silien ôt 

"etar ot-S créunciers présumés que sut 

nominailù.! de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, âfiii 
d'être convoqués pour 18s assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur THAUAUD (Louis-Victor), 
nég. en confections pour enfants, 
faubourg Montmartre, 6, le 19 août, 
à 2 heures iiNu 16108 du gr.); 

Du siéur ClORAT (François), md 
de vins-Irailcm- cl In^eur 'a Bercy, 
rue de Bercy, 22, le 20 août, à 9 heu-
res (N° 16121 du gr.). 

Pour tire précède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et afirmallon de leurs 

réances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé 
rlflcation et affirmation de leurs 
«réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CeNCOROATS. 

Du sieur STUPFFEL aîné (Jean 
Joseph), fabr. de cidre, faubourg 
du Temple, 56, le 20 août, à 9 heu-

res (N° 15536 du gr.); 

Du sieur BLACOURT (Alexandre 
Hippolyte), anc. fabr. de papiers 
peints, actuellement fabr. de cire i 
cacheter, rue Folie-Méricourt, 32, le 
19 août, à l heure (N° 15948 du gr.); 

De la société ayant existé sous la 
raison sociale PuL et C", puis sous 
celle HAMMERER et POL, peintres 
sur porcelaines et mds faïenciers à 
Clioronne, rue des Amandiers, 6, 
lesdites sociétés composées de Louis 
Hammereret Edouard-François Pol, 
le 19 août, à 9 heures (N° 15957 du 

gr.); 

Du sieur VANRAISSE (Henry-Lau-
rent), fabr. de tourbe carbonisée à 
La villette, rue du Havre, 3, le 19 
août, à 1 heure (N" 14450 du gr.);. 

Pour entendre ie rapport de> ivn 
iics sur l'étal de la faillite et iillbO 
er sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer e) 
état d'union, et, dans ce dernier cas 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utiliu 
du maintien «M du remplacement des 

syndic!. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se 3eront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

CHENAL (François-Joseph-Gustave), 
nid de confeclions, rue de la Mon-

tagne-Sainte-Geneviève,l3, son! in-
vités a se rendre !e 19 août, à I h., 
au Tribunal de commerce, salle- des 
assemblées des créanciers, pouren-
tendre le rapport des syndics sur 
1 état de la faillite, el délibérer sur 
la lormation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aiïirii.és ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peiivenl prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N0 16043 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUÉRtN. jeune (Pierre-Vivien >, fabr. 
d'appareils à eau de sellz, boule-
vard des CJpocines, 25, ci-de*ant, 
actuellement faubourg St-Denis, 21, 
soni invités à se rendre le 19 août 
courant, à I heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal, de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
U ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la riéenéauce. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N° 15921 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BARTRE (Marc-Albert) , construc-
teur d'appareils a vapeur à Grenel-
le, rue des Entrepreneurs, ci-devant, 
actuellement rue du Commerce , 
n. 9, sont invités à se rendre le 
20 août, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les l'ails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N° 45012 du gr.). 

PRODUCTION DIS TITRES. 

Sontinvllés à produire, dans te dé-
al de vingt jours, à dater de ce jour, 

Uurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un 
les créanciers: 

Du sieur MEGE (Annet-François), 

md de vins-traileur à Auteuil, route 
de Versailles, 118, entre les mains 
de M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic dé la faillite (N- 46181 du 

gr.); 
Du sieur DORLÉ (Antoine), car-

rossier, avenue Monlaigne, 99, en-
tre les mains de MM. Quatremère, 
quai des Grands-Augushns, 55; Po-
tel, rue Bayard,28, syndics de la fail-

lite (N» 16207 du gr.,'; 

Du sieur AUBRY (Louis), fabr. de 
ouates, rue Ménilmontant, 17, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N" 

16197 du gr.;; 

De la société connue d'abord sous 
ta raison sociale LASSUS et CER-
NESSON, et actuellement sous celle 
Cernessoo, Lassus et Bonnard, nég. 
exportateurs, rue Bichepanse, 9, 
composée de Napoléon Cernesson, 
Marcelin-Jean Lassus et Antoine 
Bonnard, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 

la faillite (N° 16194 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 4831, être procède 
à la vérification des créances, qui 

commencera imtnédktmtnl t 
t expiration de ce délai, 

AFFIRMATIONS APRES W 

Messieurs les créanciers * 
sant l'union de la faillite^ 
VISOLLI i Louis), limonadier, 
Saint-Marlin, 325, en retint < 
vérifier et d'affirmer leurs crt: 
sont invités a se rendre W 
à I heure précise, au Tr«» 
commerce de la Seine, salle, 
naii-e des assemblées, pour,»-
présidence de M. le.mgMOÇ 

re, procéder à la vérilteW 
l'affirmation de leursdiles» 

(N» 14935 du gr.). 

CONCORDA f APRES iWSC 
D'ACTIF. 

REDDITION IJE cosptt 

Laiiquidationdel'actlf*f5 
par la société formée soi» 

sociale D»« MOKDRET ** 
feeli nncuses pour dajJW 
la Banque, 12, compo*«-
Mordret, femme séparée J ; 

de Léon Boulet, et Anal» » 
étant terminée, MM. le< * 
sont invités à se rendre le ; 
à 2 heures très précis», ?! 
nal de commerce, salie at ■ 

blées des faillites, pow. » 
ment à l'an. 537 du Cort :, 

merce, enlendre le coù« 
qui sera rendu par ie\ ' , 

débattre, le clore 1 «*JJ 

donner décharge de deur \ 
NOTA. Les créanc ers « 

peuvent prendre au g«» 
nication descomp e c « 

syndics (N° 1535) du gw- I 

RÉPARTIT»*,^ 

MM. les créanciers vérifif'; 
•nés du sieurMEUB.il

 |ir 

ries, rue Neuve-saiat-ï , 
peuvent se présenter 
tremère, syndic, Hfl

mtV
t< 

Augustins fAPf*^ 
vidende de 8 fr.52 c;Xjjil 
que répartition J.N" 45» j 

MM. les créanciers sa , 

més du sieur LtOA ^i,; 
vins et scieur a la n'cli(f, 

Mouffeta5;«4, f<f^ 

ter chez M. Dsï"'/
t
>(' 

l'Echiquier,.2 puf ■il 
iWli'-Viueuue uc ■ T 

que répartition ,(N 13 

ERRATt-'M; 

Feuille du iS^'Zit* 
BON, concordat: au" 
res, lisez 2 heures. 

CLOTURE DBS O.-- . 

POUR INSUFFISANCE^ 

N. B. Un mois aff^tf., 
iugements, chaque/^ 

dans l'exercice de ses 

failli.
 0u

,2aoûl
; 

Du sieur SC1ABD 

lix), anc. nég. a ao
i t

ef 
route de la ^'"f.\

t
.). 

ment(N°l20s6 du V-> 

DIX HEURES: 

sures, synri 

vérif.-Méneg'-.fl|S 

tes. id. ̂
C
£^\err$fl 
Léger, telles 

Delcambrei, anf
 co0

 . , 

Meurdesoi -/] 

Robbiali,. né 
après union-

Août 1839. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
i,Certi,fié l'insertion sous le 

.Pour légalisation de la sign^^e»
5
' 

Le Maire du ̂  arrondi 

Gc1 


